
 

Règlement Intérieur Général 

de l’École de l’air et de l’espace 

Juillet 2025 



2/35 

 

 

Règlement intérieur général de l’École de l’air et de l’espace 
 

SOMMAIRE 

Table des matières 

SOMMAIRE .......................................................................................................................................... 2 

TITRE PRÉLIMINAIRE .......................................................................... 5 

ARTICLE 1 : PRÉAMBULE .................................................................................................................. 5 

ARTICLE 2 : PRÉSENTATION DU RÈGLEMENT INTÉRIEUR GÉNÉRAL ........................................ 5 

TITRE I : ORGANISATION ADMINISTRATIVE DE L’ÉCOLE DE L’AIR ET DE 
L’ESPACE ........................................................................................ 5 

CHAPITRE I : LES INSTANCES DE PILOTAGE DE L’ÉCOLE ................................................... 6 

ARTICLE 3 : TUTELLE DU MINISTÈRE DES ARMEES ..................................................................... 6 

ARTICLE 4 : LE DIRECTEUR GÉNÉRAL ............................................................................................ 6 

ARTICLE 5 : LE CONSEIL D’ADMINISTRATION (CA) ....................................................................... 6 

ARTICLE 6 : LE CONSEIL ACADÉMIQUE (CAc) ................................................................................ 7 

ARTICLE 7 : LE CONSEIL DE LA FORMATION DE L’OFFICIER (CFO) ........................................... 8 

ARTICLE 8 : LE COMITÉ D’ORIENTATION STRATÉGIQUE (COS) ................................................ 10 

ARTICLE 9 : LE CONSEIL DE DISCIPLINE ...................................................................................... 11 

ARTICLE 10 : AUTRES CONSEILS, COMMISSIONS, RÉUNIONS ET RÉFÉRENTS ..................... 11 

CHAPITRE II : L’ORGANISATION STRUCTURELLE DE L’ÉCOLE ........................................ 13 

ARTICLE 11 : LA DIRECTION GÉNÉRALE DE L’ÉCOLE DE L’AIR ET DE L’ESPACE .................. 13 

ARTICLE 12 : LA DIRECTION GÉNÉRALE DE LA FORMATION MILITAIRE ................................. 15 

ARTICLE 13 : LA DIRECTION GÉNÉRALE DE L’ENSEIGNEMENT ET DE LA RECHERCHE ...... 16 

ARTICLE 14 : LA DIRECTION DES SERVICES ............................................................................... 17 

CHAPITRE III : LES ORGANISMES CONSULTATIFS ET INSTANCES DE DIALOGUE 
SOCIAL ................................................................................................................................................. 18 

ARTICLE 15 : LE COMITÉ SOCIAL D’ADMINISTRATION D’ÉTABLISSEMENT DE L’ÉCOLE DE 
L’AIR ET DE L’ESPACE ..................................................................................................................... 18 

ARTICLE 16 : LA COMMISSION CONSULTATIVE SANTÉ ET SÉCURITÉ DES PERSONNELS 
MILITAIRES ........................................................................................................................................ 18 

ARTICLE 17 : LE COMITÉ D’ÉVALUATION DES RISQUES PSYCHOSOCIAUX ET DE 
TRAITEMENT DES TROUBLES PSYCHOSOCIAUX ....................................................................... 18 

TITRE II : RÈGLES DE VIE A L’ÉCOLE DE L’AIR ET DE L’ESPACE ................. 19 

CHAPITRE I : COMPORTEMENT GÉNÉRAL ............................................................................... 19 

ARTICLE 18 : RÈGLES DE VIE GÉNÉRALES SUR LE SITE ........................................................... 19 

ARTICLE 19 : MESURES DE PROTECTION POUR L’ACCÈS AU SITE ......................................... 19 

ARTICLE 20 : CIRCULATION ET STATIONNEMENT ...................................................................... 20 

ARTICLE 21 : ACCÈS AUX LOCAUX ................................................................................................ 21 

CHAPITRE II : LES RÈGLES DE SÉCURITE ET D’HYGIÈNE .................................................. 22 



3/35 

 

 

ARTICLE 22 : RÈGLES D’ACCÈS ET D’UTILISATION DES RESSOURCES INFORMATIQUES ET 
TÉLÉPHONIQUES ............................................................................................................................. 22 

ARTICLE 23 : RESPECT DES BIENS ............................................................................................... 22 

ARTICLE 24 : RESPECT DES CONSIGNES DE SÉCURITÉ ........................................................... 23 

ARTICLE 25 : RESPECT DU TRAVAIL D’AUTRUI ........................................................................... 23 

ARTICLE 26 : INTRODUCTION DE SUBSTANCES OU DE MATÉRIEL.......................................... 23 

ARTICLE 27 : PRODUITS STUPÉFIANTS ET ALCOOL .................................................................. 24 

ARTICLE 28 : INTERDICTION DE FUMER ET DE VAPOTER DANS LES LOCAUX PUBLICS ..... 24 

CHAPITRE III : ACTIVITÉS ASSOCIATIVES ET SYNDICALES ............................................... 24 

ARTICLE 29 : ACTIVITÉS ASSOCIATIVES ...................................................................................... 24 

ARTICLE 30 : ASSOCIATIONS PROFESSIONNELLES DE MILITAIRES ....................................... 24 

ARTICLE 31 : ACTIVITÉS SYNDICALES .......................................................................................... 24 

TITRE III. DIPOSITIONS RELATIVES AU PERSONNEL ET AUX USAGERS ........ 25 

CHAPITRE I : DISPOSITIONS RELATIVES AU PERSONNEL ET A LA QUALITÉ DE VIE 
AU TRAVAIL ........................................................................................................................................ 25 

ARTICLE 32 : TEMPS DE TRAVAIL ET CONGÉS ............................................................................ 25 

ARTICLE 33 : TÉLÉTRAVAIL ............................................................................................................ 26 

ARTICLE 34 : PARTICIPATION DU PERSONNEL CIVIL A DES ACTIVITÉS SPORTIVES ............ 26 

ARTICLE 35 : DÉPLACEMENTS PROFESSIONNELS ..................................................................... 26 

ARTICLE 36 : SANTÉ AU TRAVAIL .................................................................................................. 27 

CHAPITRE II : DISPOSITIONS RELATIVES AUX ÉLÈVES, ÉTUDIANTS ET STAGIAIRES
 ................................................................................................................................................................ 27 

ARTICLE 37 : DISPOSITIONS COMMUNES AUX ÉLÈVES, AUX ÉTUDIANTS ET AUX 
STAGIAIRES ...................................................................................................................................... 28 

ARTICLE 37 bis : DISPOSITIONS SPECIFIQUES CONCERNANT LES ÉLÈVES, LES ETUDIANTS 
ET LES STAGIAIRES ......................................................................................................................... 28 

TITRE IV. RÈGLEMENT DES ÉLECTIONS DES REPRÉSENTANTS ELUS AUX 
CONSEIL D’ADMINISTRATION ET AU CONSEIL ACADÉMIQUE DE L’ÉCOLE DE 
L’AIR ET DE L’ESPACE ....................................................................... 29 

CHAPITRE I : COMPOSITION DES COLLÈGES ÉLECTORAUX............................................. 29 

ARTICLE 38 : PRINCIPES ................................................................................................................. 29 

ARTICLE 39 : COLLÈGE A ................................................................................................................ 29 

ARTICLE 40 : COLLÈGE B ................................................................................................................ 29 

ARTICLE 41 : COLLÈGE C ................................................................................................................ 29 

ARTICLE 42 : COLLÈGE D ................................................................................................................ 29 

ARTICLE 43 : COLLÈGE E ................................................................................................................ 29 

ARTICLE 44 : COLLÈGE F ................................................................................................................ 29 

ARTICLE 45 : COLLÈGE G ................................................................................................................ 30 

CHAPITRE II : CONDITIONS D’EXERCICE DU DROIT DE SUFFRAGE ................................ 30 

ARTICLE 46 : LE PRÉSIDENT DE LA SECTION DE VOTE ............................................................. 30 

ARTICLE 47 : LES ÉLECTEURS ....................................................................................................... 30 



4/35 

 

 

ARTICLE 48 : ÉTABLISSEMENT DES LISTES ÉLECTORALES ..................................................... 30 

ARTICLE 49 : PUBLICATION DES LISTES ÉLECTORALES ET RECOURS .................................. 30 

ARTICLE 50 : CONSTITUTION DES BUREAUX DE VOTE ............................................................. 30 

ARTICLE 51 : VOTE PAR CORRESPONDANCE ET PAR PROCEDURE EXCEPTIONNELLE ..... 30 

CHAPITRE III : CONDITIONS D’ÉLIGIBILITÉ .............................................................................. 31 

ARTICLE 52 : PERSONNEL ÉLIGIBLE ............................................................................................. 31 

CHAPITRE IV : DÉROULEMENT ET RÉGULARITÉ DU SCRUTIN ......................................... 31 

ARTICLE 53 : DÉPÔT DE CANDIDATURE ....................................................................................... 31 

ARTICLE 54 : BULLETINS DE VOTE ................................................................................................ 32 

ARTICLE 55 : PROPAGANDE ÉLECTORALE .................................................................................. 32 

ARTICLE 56 : LISTE D’ÉMARGEMENT ............................................................................................ 32 

ARTICLE 57 : MODALITÉS DE VOTE ............................................................................................... 32 

ARTICLE 58 : VOTE NUL .................................................................................................................. 32 

ARTICLE 59 : DÉPOUILLEMENT DES VOTES ................................................................................ 32 

ARTICLE 60 : ATTRIBUTION DES SIÈGES ..................................................................................... 33 

ARTICLE 61 : PROCLAMATION DES RÉSULTATS ......................................................................... 34 

ARTICLE 62 : TABLEAU DE RÉPARTITION DES REPRÉSENTANTS ........................................... 34 

CHAPITRE V : CONTRÔLE DES OPERATIONS ÉLECTORALES .......................................... 35 

ARTICLE 63 : COMMISSION DE CONTRÔLE DES OPERATIONS ÉLECTORALES ..................... 35 

HISTORIQUE DES VERSIONS MODIFIÉES ................................................................................. 36 
 

 
 



5 

 

 

 Règlement intérieur général de l’École de l’air et de l’espace 

TITRE PRÉLIMINAIRE 

ARTICLE 1 : PRÉAMBULE 

Les conventions internationales, les lois et règlements européens et nationaux ainsi que les principes 
généraux et droits fondamentaux reconnus par la République Française s’appliquent à l’École de l’air et de 
l’espace, en particulier le principe de laïcité, la liberté d’opinion, la liberté d’expression, la liberté 
d’association ou encore le respect des personnes et des biens. Toutefois, l’exercice de certains de ces 
droits peut être restreint dans le respect des statuts respectifs des militaires, des fonctionnaires ou des 
agents contractuels. 

ARTICLE 2 : PRÉSENTATION DU RÈGLEMENT INTÉRIEUR GÉNÉRAL 

Le règlement intérieur général est approuvé par le conseil d’administration de l’École de l’air et de l’espace 
(EAE), conformément aux dispositions du décret n°2018-1158 modifié du 14 décembre 2018. 

2.1. Objet 

Le règlement intérieur général a pour objet de préciser les règles de vie et de travail sur le site. Nul n’est 
censé ignorer son contenu. Il fait partie des textes fondamentaux qui régissent la vie à l’École. 

2.2. Champ d’application 

Les présentes dispositions s'appliquent : 
- au personnel rémunéré par l’EAE ; 
- au personnel non rémunéré par l’EAE, travaillant ou accueilli dans ses locaux ; 
- aux usagers (élèves, étudiants, doctorants, auditeurs libres, stagiaires) ; 
- et de manière générale, à toute personne physique ou morale présente, à quelque titre que ce soit, 

sur le site de l’EAE. 

Tout agissement contraire aux présentes dispositions pourra donner lieu à une sanction.  

Le règlement intérieur général de l’Ecole de l’air et de l’espace est notamment complété par : 

- Le règlement du service intérieur des promotions de l’Escadron de Formation au Commandement ; 
- Le règlement intérieur du Centre de recherche de l’École de l’air et de l’espace (CRéA), règlement 

validé en conseil académique ; 
- Le règlement intérieur du comité social d’administration d’établissement ; 
- La note n° 152/BA701/CDMT/ADJ BASE/DR du 6 mai 2021 relative à l’organisation de la sécurité au 

sein de la base aérienne 701 ; 
- La note n°164/BA701/ADJ BASE/DR du 26 février 2025 relative aux modalités d’accès des personnes 

à la base aérienne 701 ; 
- Le règlement santé et sécurité au travail d’emprise (base Aérienne 701 de Salon-de-Provence) ;  
- La note d’organisation santé et sécurité au travail de l’École de l’air et de l’espace (en cours de mise à 

jour) ; 
- Les règlements des études de l’École de l’air et de l’espace relatifs aux programmes des formations 

dispensées ; 
- La charte de bonne conduite de l’EAE. 

Ce règlement intérieur n’est pas exclusif d’autres documents réglementant les conditions de vie au sein 
des établissements partenaires implantés sur le site ou relevant de la garnison de Salon-de-Provence. 

TITRE I : ORGANISATION ADMINISTRATIVE DE L’ÉCOLE DE L’AIR ET DE L’ESPACE 

L’École de l’air et de l’espace est un établissement public à caractère scientifique, culturel et professionnel 
(EPSCP), constitué sous la forme d’un grand établissement au sens de l’article L. 717-1 du code de 
l’éducation (article R. 3411-88 du code de la défense), sous tutelle du ministère de la défense. 

Elle est administrée par un conseil d’administration et dirigée par un directeur général. Son organisation est 
définie par les articles R. 3411-119 à R. 3411-160 du code de la défense. 

Le détail de cette organisation ainsi que des missions relevant de la compétence des directions, services, 
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conseils et organismes consultatifs de l’établissement, est précisé par le présent règlement qui sera 
actualisé chaque fois que nécessaire, et par divers documents spécifiques internes. 

CHAPITRE I : LES INSTANCES DE PILOTAGE DE L’ÉCOLE 

ARTICLE 3 : TUTELLE DU MINISTÈRE DES ARMEES 

L’École de l’air et de l’espace est placée sous la tutelle du ministère des armées, dont la définition est 
donnée par l’article R. 3411-119 du code de la défense. L’arrêté du 19 décembre 2018 relatif à l’exercice 
de la tutelle précise que le chef d’état-major de l’armée de l’Air et de l’Espace exerce, au nom du ministre 
des armées, la tutelle de l’École de l’air et de l’espace. 

ARTICLE 4 : LE DIRECTEUR GÉNÉRAL 

Les dispositions concernant les compétences du directeur général sont définies à l’article R. 3411-133 et 
suivants du code de la défense. 

ARTICLE 5 : LE CONSEIL D’ADMINISTRATION (CA) 

Les dispositions relatives à la composition, à la présidence et aux attributions du conseil d’administration 
sont définies aux articles R. 3411-126 à R. 3411-132 du code de la défense. Le règlement intérieur du 
conseil d’administration de l’École de l’air et de l’espace précise l’ensemble de ces dispositions. 

5.1  Durée des mandats 

Aux termes de l’article R. 3411-129 du décret, le président et le vice-président du conseil d’administration 
sont élus pour une durée de trois ans, renouvelable deux fois. 

Les personnalités extérieures désignées par le conseil d’administration siègent pour une durée de trois 
ans, renouvelable deux fois. 

Les représentants des différents collèges électoraux sont élus pour une durée de 3 ans, renouvelable deux 
fois. 

5.2  L’objectif de la parité 

La proportion des personnalités qualifiées de chaque sexe ne peut être inférieure à 40%, sous réserve des 
mesures transitoires prévues par la loi. 

5.3  Les délibérations du conseil d’administration 

Aux termes de l’article R. 3411-132 du code de la défense, le conseil d’administration se réunit au moins 
trois fois par an sur convocation de son président qui fixe l’ordre du jour. La convocation, accompagnée de 
l’ordre du jour, est notifiée aux membres du conseil au moins 8 (huit) jours francs avant la tenue de la 
réunion du conseil. 

La convocation du conseil est de droit si elle est demandée par le ministre des armées ou par la majorité 
des membres du conseil. 

Le conseil ne peut délibérer valablement que si la moitié de ses membres est présente ou représentée. Si 
ce quorum n’est pas atteint, le conseil est à nouveau convoqué avec le même ordre du jour dans un délai 
maximum de huit jours. Il délibère alors sans condition de quorum. 

Les votes au sein du conseil d'administration sont personnels. Si un membre du conseil le demande, le 
vote se fait à bulletin secret. 

L’article L 719-7 du code de l’éducation détermine le caractère exécutoire de la délibération du conseil 
d’administration (article R. 3411-132 du code de la défense). 

Les délibérations exécutoires seront publiées sur le campus numérique de l’École sous réserve de non 
confidentialité. Les actes règlementaires sont transmis au service juridique qui les publie dans le recueil 
administratif des actes de l’établissement qui comprend tous les actes règlementaires de l’établissement. 
Ce recueil est consultable au service juridique et en version dématérialisée sur le serveur interne de l’EAE : 
W:\0-Public\Sujets transverses\5 - DGS\SAJ. 

Le secrétariat du conseil d’administration est assuré par le Bureau Pilotage-Maîtrise d’acticité-Qualité. 
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ARTICLE 6 : LE CONSEIL ACADÉMIQUE (CAc) 

Le conseil académique est présidé par le directeur général de l’École de l’air et de l’espace qui peut 
déléguer cette fonction au directeur général de l’enseignement et de la recherche. Le conseil académique 
contribue à assurer la cohérence et l’articulation entre les politiques de l’enseignement et de la recherche. 
Il est institué par les articles R. 3411-140 et suivants du code de la défense qui fixent sa composition et 
ses attributions. Il y est précisé notamment la composition respective de ses deux commissions, la 
commission « recherche » et la commission « enseignements académiques ». 

Le président du CAc peut inviter avec voix consultative toute personne dont la contribution serait utile à 
assister à tout ou partie d’une séance du conseil. 

6.1  Modalités de fonctionnement 

6.1.1 Réunions du conseil académique en formation plénière 

Dans sa formation plénière, le conseil académique est consulté ou émet un avis concernant les questions 
énumérées à l’article R. 3411-141 du code de la défense. 

Il se réunit au moins une fois par an, sur convocation de son président qui fixe l’ordre du jour. 

La convocation, accompagnée de l’ordre du jour, est notifiée aux membres du conseil au moins 8 (huit) 
jours francs avant la tenue de la réunion du conseil. La convocation par courrier électronique est possible. 

Le conseil académique peut être consulté par le conseil d’administration sur les orientations stratégiques 
de l’école mentionnées au premier alinéa de l’article R. 3411-131. 

6.1.2 Quorum 

Le conseil académique dans sa formation plénière ne peut valablement émettre ses avis ou propositions 
que si la moitié au moins de ses membres ayant voix consultative est présente ou représentée. 

Si, lors d'une séance, ce quorum n'est pas atteint, le conseil est de nouveau réuni dans un délai de 8 jours. 
Les avis et propositions sont alors valables quel que soit le nombre de membres présents. 

6.1.3 Pouvoir de se faire représenter 

Un membre du conseil ayant voix consultative empêché d'assister à une séance peut donner pouvoir à un 
autre membre du conseil, à l’effet de le représenter. Aucun membre du conseil ne peut être porteur de plus 
d'un pouvoir. 

6.1.4 Publicité des débats 

Les débats et discussions du conseil académique ne sont pas publics. 

6.1.5 Prises de décisions 

Les avis et propositions du conseil académique sont émis à la majorité des avis des membres présents ou 
représentés. En cas de partage égal d’avis, l’avis du président du conseil académique (ou celui de son 
représentant) est prépondérant. Les avis et propositions au sein du conseil académique sont personnels. 
Si un membre du conseil le demande, l’expression des avis et propositions se fait à bulletin secret. Les 
décisions du CAc comportant une incidence financière sont présentées au conseil d’administration pour 
approbation, conformément à l’article R 3411-140 du code de la défense. 

6.1.6 Secrétariat du conseil 

Le secrétariat du conseil est assuré par la direction générale de l’enseignement et de la recherche. Il 
procède à la convocation des membres et à la diffusion de l’ordre du jour dans les conditions précisées à 
l’article 6.1.1 du présent règlement. 

6.1.7 Procès-verbaux 

Le secrétariat du conseil établit les procès-verbaux des séances du conseil qui sont validés et signés par le 
président du conseil. Les procès-verbaux et relevés des décisions, avis et propositions du conseil sont 
transmis, dans les meilleurs délais, au directeur général et aux membres du conseil académique. Les 
délibérations sont affichées dans l’établissement et publiées sur le site Internet de l’établissement. 

Dans le cas d’une consultation par le conseil d’administration, les avis sont transmis au président du conseil 
d’administration. 

L’archivage des procès-verbaux est assuré par la Direction générale de l’enseignement et de la recherche. 
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6.2  Modalités de fonctionnement de la commission « recherche » et de la commission « enseignements 
académiques » 

Pour la convocation, le quorum, les procès-verbaux, relevés des décisions, avis et propositions de ces 
commissions, les mêmes modalités que pour le conseil académique en formation plénière s’appliquent. 

6.3  Durée des mandats des membres du conseil académique 

Les membres du conseil académique sont désignés ou élus pour une durée de 3 ans. 

6.4  La section disciplinaire du conseil académique 

Conformément à l’article R. 3411-144, la section disciplinaire du conseil académique exerce le pouvoir 
disciplinaire en premier ressort à l’égard des enseignants-chercheurs et enseignants de l’établissement. 

6.4.1 Composition de la section disciplinaire 

La composition de la section disciplinaire est décrite à l’article R. 3411-156 du code de la défense : 

La section disciplinaire comprend quatre enseignants et enseignants chercheurs, dont le président de la 
section disciplinaire, qui doit être professeur des universités, élu par et parmi les représentants du 
personnel exerçant des fonctions d’enseignement ou de recherche au conseil d’administration et au conseil 
académique de l’établissement. 

6.4.2 Réunions de la section disciplinaire 

Les modalités de fonctionnement (convocation, quorum) de la section disciplinaire sont définies à l’article 
R. 3411-156 du code de la défense. 

En cas d’impossibilité de réunir la section disciplinaire, le Conseil national de l’enseignement supérieur et 
de la recherche (CNESER) sera compétent pour se prononcer en premier ressort sur les dossiers envoyés 
par le directeur général de l’École. 

6.4.3  Quorum 

Les dispositions sont définies à l’article R. 3411-156 alinéa 3 du code de la défense. 

6.4.4 Pouvoir de se faire représenter 

Un membre de la section disciplinaire empêché ne peut donner pouvoir à un autre membre. 

6.4.5  Publicité des débats 

Les débats et discussions de la section disciplinaire ne sont pas publics. 

6.4.6  Secrétariat de la section disciplinaire 

Le secrétariat de la section disciplinaire du conseil académique est assuré par le secrétariat de la direction 
générale de l’enseignement et de la recherche. 

6.4.7  Procès-verbaux 

Le secrétariat de la section disciplinaire établit les procès-verbaux des séances de la section qui sont 
validés et signés par le président de la section disciplinaire. 

L’archivage des procès-verbaux est assuré par le service juridique de l’école. 

6.4.8  Décisions 

Les décisions de la section disciplinaire du conseil académique sont notifiées à l’intéressé et archivées au 
service juridique. 

ARTICLE 7 : LE CONSEIL DE LA FORMATION DE L’OFFICIER (CFO) 

Le conseil de la formation de l’officier est présidé par le directeur général de l’École de l’air et de l’espace 
qui peut déléguer cette fonction au directeur général de la formation militaire. Le CFO est institué par les 
articles R. 3411- 145 et suivants du code de la défense. 

Le CFO a la responsabilité de la définition du cahier des charges (volume horaires et compétences à 
atteindre) de la mission régalienne de formation de l’officier sur tout le spectre militaire, aéronautique et 
académique. Il s’appuie sur l’expertise et les prérogatives du conseil académique, s’agissant de 
l’enseignement académique, dans le respect de ce cahier des charges. 
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Le CFO présente en séance l’évolution de l’utilisation de l’enveloppe des moyens destinés à la formation 
militaire telle qu’allouée par le conseil d’administration. Cette enveloppe concerne le budget de 
fonctionnement relatif à la formation de l’officier, à l’exception de l’enseignement académique. 

Contribuant à la définition des orientations stratégiques de l’École, le CFO peut adresser au conseil 
d’administration toute proposition utile, et être consulté par ce dernier. 

Le CFO, dans le respect des avis et propositions du conseil académique, finalise le processus « concevoir, 
modifier et valider » de l’offre de formation régalienne, avant sa présentation, si nécessaire, au conseil 
d’administration. 

7.1  Composition du conseil de la formation de l’officier 

Le conseil de la formation de l’officier comporte les membres suivants avec voix consultative : 
- le directeur général de l’École de l’air et de l’espace (DGEAE) ; 
- le directeur général de la formation militaire (DGFM) qui supplée le DGEAE en son absence ou son 

représentant ; 
- le directeur général de l’enseignement et de la recherche (DGER) ou son représentant ; 
- le chef du bureau programmes et formations de la DGFM (BPF) ou son représentant ; 
- le commandant du détachement du centre de préparation opérationnel du combattant de l’AAE 

(DétCPOCAAE) ou son représentant ; 
- le commandant de l’escadron de formation au commandement (EFC) ou son représentant ; 
- le référent pédagogique de l’EFC ; 
- le commandant du centre de formation aéronautique militaire initiale (CFAMI) ou son représentant ; 
- le chef de service scolarité ou son représentant ; 
- le chef du bureau innovation pédagogique de l’École de l’air et de l’espace ou son représentant ; 
- le chef du pôle Parten’airs ou son représentant. 

Le président du CFO peut inviter avec voix consultative toute personne dont la contribution serait utile, à 
assister à tout ou partie d’une séance du conseil, et notamment les responsables académiques de parcours 
concernés par l’ordre du jour, les représentants d’élèves et le chef du service affaires financières ou son 
représentant concernant les questions financières. 

7.2  Modalités de fonctionnement 

7.2.1. Réunions du conseil (CFO) 

Le CFO se réunit au moins une fois par an, sur convocation de son président ou du DGFM qui fixe l’ordre 
du jour. La convocation par courrier électronique est possible. La responsabilité de la préparation et de 
l’organisation du CFO incombe au chef du bureau programmes et formation (BPF) sous l’autorité du DGFM.  

L’ordre du jour des réunions du conseil est arrêté, pour chaque séance, par son président ou le DGFM. 
La convocation, accompagnée de l’ordre du jour, est notifiée aux membres du conseil au moins 8 jours 
avant la tenue de la réunion du conseil. 

Les questions diverses émanant des membres du CFO doivent parvenir au BPF quarante-huit heures 
avant la séance. 

7.2.2. Quorum 

Le conseil de la formation de l’officier ne peut valablement émettre ses avis ou propositions que si la moitié 
au moins de ses membres ayant voix consultative est présente ou représentée. 

Si, lors d'une séance, ce quorum n'est pas atteint, le conseil est de nouveau réuni dans un délai de 4 jours. 
Il délibère alors sans condition de quorum. 

7.2.3. Pouvoir de se faire représenter 

Un membre du conseil ayant voix délibérative, empêché d'assister à une séance, peut donner pouvoir à un 
autre membre du conseil, à l’effet de le représenter. Aucun membre du conseil ne peut être porteur de plus 
d'un pouvoir. 

7.2.4. Publicité des débats 

Les débats et discussions du conseil ne sont pas publics. 
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7.2.5. Avis et propositions 

Les avis et propositions au sein du conseil de la formation de l’officier sont personnels. Si un membre du 
conseil le demande, l’expression des avis et propositions se fait à bulletin secret. 

Les avis et propositions du conseil de la formation de l’officier sont adoptés à la majorité des avis des 
membres présents ou représentés. En cas de partage égal d’avis, l’avis du président du conseil (ou celui 
de son suppléant) est prépondérant. 

Les décisions du CFO ne comportant pas d’incidence financière sont applicables immédiatement. 

Les décisions du CFO comportant une incidence financière sont présentées au conseil d’administration 
pour approbation conformément à l’article R. 3411-145 du code de la défense. 

7.2.6. Secrétariat du conseil 

Le secrétariat du conseil de formation de l’officier est assuré par la DGFM. Il procède à la convocation des 
membres et à la diffusion de l’ordre du jour dans les conditions précisées à l’article 7.2.1 du présent 
règlement. 

7.2.7. Procès-verbaux 

Le secrétariat du conseil établit les procès-verbaux des séances du conseil de la formation de l’officier qui 
sont validés et signés par le président du conseil. 

Dans le cas d’une consultation par le conseil d’administration, les avis sont transmis au président du conseil 
d’administration. 

L’archivage des procès-verbaux est assuré par la DGFM. 

ARTICLE 8 : LE COMITÉ D’ORIENTATION STRATÉGIQUE (COS) 

Le comité d’orientation stratégique est institué par les articles R. 3411-147 et suivants du code de la 
défense qui fixent son rôle et orientent sa composition. 

Le COS est un organe consultatif ayant pour mission de contribuer à la définition des orientations 
stratégiques de l’école, tandis que le conseil d’administration les définit conformément à l’article R. 3411-
131. Le COS adresse au CA toute proposition jugée utile. 

8.1 Composition du comité d’orientation stratégique 

La présidence du comité d’orientation stratégique est assurée par le major général de l’armée de l’Air et 
de l’Espace, sur désignation du chef d’état-major de l’armée de l’Air et de l’Espace. 

Le Comité d’orientation stratégique comporte les membres suivants : 
• DRHAAE ou son représentant ; 
• COMDAOA ou son représentant ; 
• CTAAE ou son représentant ; 
• GCFAS ou son représentant ; 
• CDE, ou son représentant ; 
• SCPS EMAAE ou son représentant ; 
• SDEF/DRHAAE ou son représentant ; 
• DGEAE ou son représentant ; 
• DGFM ou son représentant ; 
• DGER ou son représentant ; 
• DS ou son représentant ; 
• Directeur de l’IEP d’Aix-en-Provence ou son représentant. 

En fonction de l’ordre du jour, ce comité pourra être complété notamment par  : 
- les commandants BAAC, BAAP, BFSA ou leur représentants ; 
- les commandants CESA, COMCYBER ou leur représentant ; 
- l’IAAE ou son représentant ; 
- d’autres représentants des établissements d’enseignements supérieurs avec lesquels l’école 

entretient des partenariats ; 
- d’autres représentants des organismes de recherche et de collectivités territoriales avec lesquels 

l’école entretient des partenariats ; 
- d’autres représentants de l’École. 
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Les personnalités extérieures feront l’objet d’une désignation par le DGEA avant chaque COS. 

Le président du COS peut également inviter toute personne dont la contribution serait utile à assister à tout 
ou partie d’une séance du comité. 

8.2 Modalités de fonctionnement 

8.2.1 Réunions du comité (COS) 

Le comité d’orientation stratégique se réunit au moins une fois par an, sur convocation de son président 
qui fixe l’ordre du jour. La convocation par courrier électronique est   possible. 

8.2.2 Quorum 

Le comité d’orientation stratégique ne peut valablement émettre ses avis que si la moitié au moins de ses 
membres de droit est présente ou représentée. 

Si, lors d'une séance, ce quorum n'est pas atteint, le comité est de nouveau réuni dans un délai de 8 jours. 
Il émet alors ses avis sans condition de quorum. 

8.2.3 Pouvoir de se faire représenter 

Un membre de droit du comité, empêché d'assister à une séance, peut transmettre son avis à un autre 
membre du comité, à l’effet de le représenter. 

8.2.4 Publicité des débats et prise de décisions 

Les débats et discussions du conseil ne sont pas publics. 

Les décisions validées par le président de séance sont consignées dans le procès-verbal. 

8.2.5 Secrétariat du conseil 

Le secrétariat du comité d’orientation stratégique est assuré par le secrétariat du conseil d’administration. 
Il procède à la convocation des membres et à la diffusion de l’ordre du jour dans les conditions précisées à 
l’article 8.2.1 du présent règlement. 

8.2.6 Procès-verbaux 

Le secrétariat établit les procès-verbaux des séances du comité d’orientation stratégique qui sont validés 
et signés par le président du comité. Une synthèse des avis et décisions du comité d’orientation stratégique 
est transmise dans un délai raisonnable au conseil d’administration de l’École, permettant à ce dernier les 
interactions nécessaires avant la séance du CA. 

8.3 Modalités de nomination des membres 

Les représentants de l’AAE et le président sont nommés par le chef d’état-major de l’AAE. Les autres 
membres de droit le sont par leur fonction. 

La durée de leur mandat est liée à la durée de leur fonction sur le poste indiqué à l’article 8.1. 

ARTICLE 9 : LE CONSEIL DE DISCIPLINE 

Le conseil de discipline est l’instance compétente à l’égard des étudiants de l’École de l’air et de l’espace, 
autres que les étudiants contractuels en doctorat. Sa composition et les modalités de ses délibérations 
sont fixées aux articles R. 3411-159 et R. 3411-160 du code de la défense. 

Le secrétariat du conseil de discipline est assuré par la DGER. 

ARTICLE 10 : AUTRES CONSEILS, COMMISSIONS, RÉUNIONS ET RÉFÉRENTS 

10.1 Commission des pédagogies numériques et actives (CPNA) 

La commission des pédagogies numériques et actives a pour objet de promouvoir l'usage des pédagogies 
numériques et actives au sein des formations dispensées par l'École de l'air et de l’espace. 

Cette commission est présidée par le chef du bureau « innovation pédagogique » de l'École et se compose 
d'une douzaine de membres représentant l'ensemble des composantes pédagogiques de l'EAE, la 
direction et les élèves, et mène ses travaux de manière collaborative et participative afin de susciter 
l'adhésion aux évolutions pédagogiques qu'elle propose. 

La CPNA mène des travaux concernant la politique d'innovation pédagogique de l'établissement, la 
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stratégie d'évolution des pratiques pédagogiques, le cadre réglementaire, mais aussi une activité de veille 
sur les nouvelles pédagogies et les outils nécessaires à leur mise en œuvre. 

Pour cela, la CPNA propose à l'ensemble des cadres et enseignants de l'école des formations 
pédagogiques, pouvant prendre la forme de rencontres pédagogiques mensuelles, des présentations et 
retours d'expériences, des formations aux outils pédagogiques et toute autre action favorisant l'innovation 
en pédagogie au sein des formations de l'établissement. 

10.2 Réunions dédiées à l’investissement 

Les travaux portant sur la préparation des plans annuel et pluriannuel d’investissement soumis au conseil 
d’administration (PAI/PPI), ainsi que les éventuels ajustements en cours de gestion, en vue de recenser 
les besoins et d’optimiser les ressources, sont instruits en réunions inter directions, rassemblant les 
directeurs de l’École, leurs adjoints en charge du suivi budgétaire, le chef du pôle Parten’airs et le chef du 
service affaires financières. 

Ces réunions inter directions dédiées sont provoquées en tant que de besoin, et au moins une fois par an 
dans le cadre de la préparation budgétaire initiale. Des experts (ex : service infrastructure) pourront y être 
conviés au regard des sujets traités. 

Á l’issue, c’est le directeur général de l’École de l’air et de l’espace qui arbitre les priorités annuelles et 
pluriannuelles en investissement.   

10.3 Référent déontologue et lanceur d’alerte 

En application de la loi n° 2016-1691 modifiée du 9 décembre 2016 relative à la transparence, à la lutte 
contre la corruption et à la modernisation de la vie économique, de la loi n° 2016-483 du 20 avril 2016 
relative à la déontologie et aux droits et obligations des fonctionnaires, du décret n° 2022-1284 du 3 octobre 
2022 relatif aux procédures de recueil et de traitement des signalements émis par les lanceurs d’alerte et 
fixant la liste des autorités externes instituées par la loi n° 2022-401, de l’arrêté du 23 mai 2024 relatif à la 
procédure interne de recueil et de traitement des signalements des alertes au ministère de la défense, et 
de par la délibération n° 2019-08 du conseil d’administration, l’Inspecteur Général des Armées – Air est 
désigné  référent « alerte et déontologie » de l’École de l’air est de l’espace. 

10.4 Le délégué à la protection des données (DPD) (art.38-39 du RGPD) 

Le DPD dispose d’une autonomie renforcée dans l’exercice de ses missions (instruction 
ARM/SGA/DAJ/D2P/DPSP du 31 janvier 2020 relative à la mise en œuvre du règlement européen sur la 
protection des données personnelles au ministère de la défense). 

L’action du DPD se décline en trois volets principaux : 
- il conseille et accompagne les responsables de traitement, 
- il assure le relai entre les responsables de traitement et la Commission nationale de l’informatique 

et des libertés (CNIL), 
- il assure une mission de veille et de contrôle quant au respect du RGPD. 

La fonction de DPD de l’EAE peut être : 
- soit assurée par un personnel de l’École désigné par le DGEAE,  
- soit externalisée sur la base d’une prestation de service assurée par une personne physique ou 

morale.   

10.5  Référent mixité-égalité 

Sur la base de la note n° 0001D19034381/ARM/SGA/DRH-MD/NP du 22 novembre 2019 et de la lettre n° 
125/ARM/CEMAA du 22 février 2019, le conseiller RH et chargé du dialogue social de l’École de l’air et de 
l’espace occupe la fonction de référent « mixité-égalité », en charge également des sujets liés à la diversité. 

Outre les missions qui incombent au référent « mixité-égalité », détaillées ci-après, ce personnel a pour 
rôle principal : 

- d’animer la politique liée à la responsabilité sociale de l’établissement sur ces sujets ; 
- d’assurer les formations relatives aux risques psychosociaux, à l’égalité femmes-hommes et à la 

diversité, auprès de l’ensemble des élèves-officiers et également des personnels militaires et civils 
de l’établissement.  

En parallèle, il est désigné et référencé par l’Observatoire social de l’armée de l’Air et de l’Espace (OSAAE), 
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qui lui confère les missions suivantes : 
- sensibiliser le personnel sur les enjeux de la prise en compte de la mixité et de l'égalité au sein du 

ministère des armées ; 
- conseiller et informer le personnel au sein des formations, ainsi que le commandement, sur toutes 

les questions relatives à la gestion de la mixité au quotidien ; 
- conseiller et informer le personnel sur les dispositifs en faveur de l'égalité professionnelle (mixité 

des métiers, lutte contre toute forme de discrimination liée notamment au sexe, à la grossesse, à la 
situation de famille) et proposer des actions d'amélioration si nécessaire ; 

- informer le personnel sur la politique d'égalité menée par le ministère des armées, sur les mesures 
mises en œuvre pour lutter contre le harcèlement, les violences à caractère sexuel ou sexiste, les 
discriminations (HVS-D) ou les agissements sexistes ; 

- le cas échéant, assurer le suivi de la victime en liaison avec les différents acteurs de la chaîne 
hiérarchique ; 

- alerter la chaîne hiérarchique dès lors qu'une situation potentielle de HVS-D aura été portée à sa 
connaissance ; 

- veiller avec pragmatisme à la mise en œuvre des règles imposées par la mixité en matière 
d’infrastructure ; 

- écouter et guider le personnel dans le respect de la confidentialité.  

Conformément à la convention n° 41/EAE/DGEAE/CRHCDS du 06 mars 2024 relative aux conditions 
d’accès au dispositif de signalement des actes de violence, de discrimination, de harcèlement moral ou 
sexuel et des agissements sexistes du ministère des armées par le personnel de l’École de l’air et de 
l’espace, il est - avec le chef d’établissement - le correspondant privilégié de la cellule Thémis. 

10.6 Référent laïcité 

En application de la circulaire du 15 mars 2017 relative au respect du principe de laïcité dans la fonction 
publique, ainsi que de la loi du 24 août 2021, le directeur général de l’École de l’air et de l’espace désigne 
un référent laïcité. 

10.7 Référent handicap 

En application de l’article 92 de la loi de transformation de la fonction publique modifiant la loi n° 83-634 
du 13 juillet 1983, l’École de l’air et de l’espace se dote d’un référent handicap.  

Aux termes de ce dispositif, tout agent a le droit de consulter un référent handicap, chargé de 
l'accompagner tout au long de sa carrière et de coordonner les actions menées par son employeur en 
matière d'accueil, d'insertion et de maintien dans l'emploi des personnes handicapées. 

L'employeur veille à ce que le référent handicap dispose, sur son temps de travail, des disponibilités et des 
moyens nécessaires à l'exercice de ses fonctions. 

CHAPITRE II : L’ORGANISATION STRUCTURELLE DE L’ÉCOLE 

ARTICLE 11 : LA DIRECTION GÉNÉRALE DE L’ÉCOLE DE L’AIR ET DE L’ESPACE 

Cette direction, sous l’autorité directe du directeur général de l’École comporte cinq unités : le cabinet, le 
bureau communication et relations extérieures, le pôle Parten’airs, le bureau pilotage-maîtrise de l’activité-
qualité et l’agence comptable. 

Un comité exécutif hebdomadaire, présidé par le DGEAE ou son représentant, réunit le DGFM, le DGER, 
le DS, le directeur de cabinet, le chef de cabinet. Le DGEAE peut également inviter toute personne dont la 
contribution serait utile. 

11.1  Le cabinet 

Le cabinet du général est en charge du soutien du pilotage politique de l’École de l’air et de l’espace et de 
la base aérienne 701. Concernant l’École de l’air et de l’espace, il assure la bonne coordination des travaux 
transverses liés à ce soutien. 

Le cabinet comprend : 
- un directeur de cabinet armé d’un officier supérieur breveté ; 
- un chef de cabinet ; 
- un secrétariat particulier ; 
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- un secrétariat d’unité ; 
- une cellule protocole ; 
- une cellule dédiée à l’intendance ;  
- un conseiller ressources humaines et chargé du dialogue social ; 
- un chargé de prévention des risques professionnels.  

11.2  Le bureau communication et relations extérieures (BCRE) 

Le Bureau communication relations extérieures (BCRE) est dirigé par deux officiers subalternes, et se 
compose de quatre sections et deux cellules : 

- une section relations extérieures (SRE) ; 
- une section médias ; 
- une section édition ; 
- une section photo-vidéo ; 
- une cellule infographie ; 
- une cellule stages.  

La section relations extérieures planifie, organise, conduit et apporte son expertise dans l’organisation des 
différentes manifestations (visites, colloques, séminaires, conférences, etc…) qui se déroulent sur le site 
de la Base aérienne 701 et à l’École de l’air et de l’espace. 

La SRE assure également la préparation et l’organisation des stages qui se déroulent sur le site. 

Les sections médias et édition sont chargées du rayonnement et de la promotion de l’EAE, tant au niveau 
interne qu’au niveau externe. Elles sont en relation avec les différents services de communication 
« défense ». Elles sont composées de chargés de communication, de webmestres et d’une infographe. 

La section photo-vidéo a pour but d’assurer les reportages photos et vidéos des événements au profit de 
la BA 701 et de l’École de l’air et de l’espace. 

11.3 Le pôle Parten’airs 

Le Pôle Parten’airs est placé sous l’autorité d’un officier supérieur et rattaché directement au directeur 
général de l’École de l’air et de l’espace. Il se compose de trois bureaux : 

- le bureau partenariats ; 
- le bureau de coopération internationale (BCI) ; 
- le bureau formation professionnelle continue. 

Le bureau partenariats développe, coordonne et pilote la politique partenariale de l’École de l’air et de 
l’espace, dans le respect des attributions relevant de la direction générale de la formation militaire et de la 
direction générale de l’enseignement et de la recherche précisées aux articles R. 3411-137 et R. 3411-
138 du décret statutaire de l’École. 

Le BCI développe et planifie les actions de coopérations européenne et internationale de l’EAE. 

Ces partenariats sont réalisés avec des établissements d’enseignement supérieur, des ministères, des 
organismes de recherche, des industriels de l’aéronautique et de l’espace, des entreprises, notamment du 
domaine de la sécurité, et des grandes écoles militaires. 

Le bureau formation professionnelle continue développe et met en œuvre l’offre de formation 
professionnelle continue en relation avec le bureau partenariats, les directions compétentes et le réseau 
établissements/entreprises partenaires de l’École. 

11.4 Le bureau pilotage-maîtrise de l’activité-qualité 

Le Bureau pilotage-maîtrise de l’activité-qualité est directement rattaché au directeur général de l’École de 
l’air et de l’espace, et est l’interlocuteur de l’autorité de tutelle de l’établissement pour toutes les questions 
ayant trait au pilotage. Il est placé sous l’autorité d’un cadre supérieur de la Fonction Publique. 

Il a pour missions de : 
- élaborer et renseigner les outils de pilotage liés au suivi des activités de l’École ; 
- exercer une fonction d’aide à la décision auprès de la direction de l’École ; 
- participer aux travaux relatifs à l’élaboration du contrat d’objectifs et de performance et du projet 

d’établissement ; 
- assurer le suivi de la matrice des risques de l’EAE ; 
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- faciliter les interactions entre le conseil d’administration et l’EAE, et superviser l’organisation des 
réunions du conseil d’administration. 

Le bureau pilotage-maîtrise de l’activité-qualité comprend une section maîtrise de l’activité-qualité, plus 
spécifiquement chargée de piloter les travaux relatifs à la certification ISO 9001 de l’établissement. La 
section maîtrise de l’activité-qualité a ainsi pour missions de : 

- suivre les évolutions du référentiel qualité ; 
- produire et actualiser l’architecture qualité de l’établissement (processus, fiches de procédure…) ; 
- piloter les travaux d’adaptation de ces documents, en lien avec les différents services et directions 

de l’établissement ; 
- organiser et préparer les audits de renouvellement et de suivi de certification ; 
- initier, en lien avec le service des affaires financières, le renouvellement du marché de certification 

de l’établissement. 

11.5 L’agence comptable 

L'agent comptable, personnel civil de catégorie A, assume la responsabilité de la gestion de l'agence 
comptable, en garantissant le respect strict des procédures réglementaires et en jouant un rôle actif dans 
le renforcement du contrôle interne financier, en vertu du décret 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié 
relatif à la gestion budgétaire et comptable publique. Il est chargé de la tenue de la comptabilité de 
l'établissement et de l’élaboration du compte financier. Il exerce un rôle de conseil et d’aide au pilotage 
auprès de l’ordonnateur. 

ARTICLE 12 : LA DIRECTION GÉNÉRALE DE LA FORMATION MILITAIRE 

Le directeur général de la formation militaire (DGFM) est un officier supérieur de l’armée de l’Air nommé 
par arrêté du ministre de la défense (R. 3411-137 du décret statutaire). 

12.1 Missions de la DGFM 

La DGFM a la responsabilité des formations militaires, dont sportive et aéronautique. Elle a également en 
charge la « formation par l’engagement » des jeunes officiers, responsabilisés dans le développement du 
lien armées-Nation et armées-jeunesse, ainsi qu’à travers des projets d’études pluridisciplinaires (PEP) dont 
l’organisation et le soutien de la section aéronautique et spatiale (S.A.S) 

En outre, la DGFM est garante de la cohérence globale de la mission régalienne de formation initiale des 
officiers. 

Grâce à une étroite collaboration avec la DGER, elle s’assure du fait que la formation délivrée dans les 
trois domaines cités répond aux exigences de la cartographie des compétences de l’officier, tant dans son 
contenu que dans son volume. 

La DGFM a ainsi la responsabilité de la préparation et de la tenue du conseil de la formation de l’officier et 
en assure la présidence par suppléance du directeur général, en l’absence de ce dernier. 

Enfin, la DGFM assiste le DGEAE dans ses fonctions de conseiller de l’autorité fonctionnelle (DRH-AAE) 
et pour tout ce qui relève des travaux de réflexion, de conception et d’évolution de la fonction formation de 
l’officier. 

En cas d’absence du directeur général, le DGFM assure la suppléance. 

12.2  Composition de la DGFM 

La DGFM est constituée de trois entités : 
- une entité commandement composée : 

 du DGFM ; 
 de son adjoint ; 
 d’un secrétariat ; 
 d’un bureau programmes et formation ;  
  d’un référent national Escadrilles air jeunesse; 
  ;d’un bureau histoire et traditions (BHT) ; 
 de deux personnel réservistes chargés d’études histoire et patrimoine et enseignants dans 

leur domaine de compétence. 
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- une entité formation composée : 
 de l’escadron de formation au commandement (EFC) ; 
 du centre de montagne et d’aguerrissement d’Ancelle (CMA) ; 
 de l’escadron de préparation sportive et mentale (EPSM) ;  

- une entité unités rattachées composée : 
 du détachement du centre de préparation opérationnel du combattant de l’AAE (Dét 

CPOCAAE). 

Une note d’organisation de la DGFM, signée du directeur général de la formation militaire, est diffusée 
chaque année auprès de l’ensemble des personnels de l’École. 

ARTICLE 13 : LA DIRECTION GÉNÉRALE DE L’ENSEIGNEMENT ET DE LA RECHERCHE 

13.1 Missions du directeur général de l’enseignement et de la recherche 

La DGER de l’École est dirigée par le directeur général de l’enseignement et de la recherche nommé par 
arrêté du ministre de la défense (R. 3411-136 et R. 3411-138 du décret). 

Le DGER est une personnalité scientifique reconnue pour ses compétences en matière d’enseignement 
supérieur et de recherche. 

Il assiste le directeur général pour les affaires relevant du domaine académique. Il est notamment chargé 
de : 

- concevoir et mettre en œuvre les enseignements académiques ainsi que la politique de recherche 
de l’École de l’air et de l’espace ; 

- assurer la gestion des partenariats avec les organismes académiques français, étrangers et 
internationaux concourant à la formation des élèves, étudiants et stagiaires et à la recherche ; 

- proposer et mettre en œuvre la politique de recrutement du personnel d’enseignement et de 
recherche. 

13.2 Composition de la DGER 

La DGER est constituée, en particulier, des entités suivantes : 
- la direction composée : 

 du directeur général de l’enseignement et de la recherche ; 
 de son adjoint ;  
 d’une chargée de missions pédagogiques et budgétaires ; 
 d’une cellule culturelle ; 
 d’un chargé de la valorisation de la recherche et des partenariats scientifiques ; 
 d’un coordinateur de l’enseignement ; 
 d’un secrétariat de la direction et des entités de la DGER ; 

- le centre de recherche de l’École de l’air et de l’espace (CREA) ; 
- le collège Lettres et Langues ;  
- le collège Sciences humaines et sociales 
- le collège Sciences de l’ingénieur 
- la plateforme d’innovation scientifique technologique et d’enseignement ;  
- le centre initial de formation des équipages drone (CIFED) ;  
- le centre d’expertise. 

Les entités de l’École ayant une vocation d’enseignement académique, de recherche ou d’innovation sont 
rattachées à la DGER.  

Une note d’organisation de la DGER, signée du directeur général de l’enseignement et de la recherche, 
est diffusée chaque année auprès de l’ensemble des personnels de l’École. 

13.3 L’unité de recherche  

L’École de l’air et de l’espace comporte une unité de recherche au sens du code de l’éducation : le centre 
de Recherche de l’École de l’air et de l’espace (CRéA). Toute unité de recherche est créée par délibération 
du conseil d’administration après avis du CAc. 

Les unités de recherche déterminent leur règlement intérieur qui est adopté par leur conseil de laboratoire 
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et approuvé par la commission recherche du CAc. Á cet effet, le CRéA dispose de son règlement intérieur.  

13.4 Les collèges académiques 

Les instructeurs, enseignants et enseignants-chercheurs (civils et militaires) d’un même domaine 
disciplinaire sont regroupés au sein de collèges académiques rattachés à la DGER. 

Chaque collège est animé par un ou plusieurs responsable(s) de collège académique. Le ou les 
responsable(s) de collège académique est/sont nommé(s) par le DGER après élection par les membres 
du collège académique, pour un mandat d’une durée de trois ans renouvelable. 

Pour chaque parcours de formation de l’École comportant des enseignements académiques, un 
responsable académique de parcours est nommé par le DGER pour une durée de trois ans renouvelable. 
Les premières désignations des responsables de collège académique et des responsables académiques 
de parcours auront lieu à l’expiration des mandats en cours d’exécution. 

Les missions des responsables de collège académique et des responsables académiques de parcours 
font l’objet d’une note de service signée par le DGER. 

ARTICLE 14 : LA DIRECTION DES SERVICES 

Rattachée au directeur général, cette direction est dirigée par un directeur des services. Il assiste le 
directeur pour les affaires relevant du soutien à l’activité de l’École de l’air et de l’espace. Pour cela, il anime 
et coordonne les services administratifs et techniques de l’établissement. 

La direction des services est composée : 
- du service des affaires financières ; 
- du service des ressources humaines ; 
- du service des affaires juridiques ; 
- du service de la scolarité ; 
- du service du numérique ; 
- du service infrastructure et moyens généraux ; 
- de la médiathèque ; 
- du bureau innovation pédagogique. 

La direction des services est responsable du pilotage budgétaire et veille à la qualité des comptes pour 
l’ensemble de l’École, afin de viser une gestion optimale des besoins et des ressources de l’établissement. 

Le directeur général de l’École est ordonnateur principal des recettes et dépenses de l’établissement. Pour 
la gestion des affaires courantes, ou en cas d’empêchement, le directeur des services est désigné 
ordonnateur délégué et bénéficie à ce titre d’une délégation de signature et d’une accréditation auprès du 
comptable public, conformément à l’article 10 du décret 2012-1246 modifié du 7 novembre 2012 relatif à 
la gestion budgétaire et comptable publique. 

La direction des services gère les ressources humaines, notamment le recrutement et la gestion des 
personnels civils. 

Elle est garante de la sécurité juridique des actes émis ou contresignés par l’École. 

Elle veille à la bonne organisation de la scolarité des élèves : organisation des inscriptions dans les écoles 
partenaires, planification des cours, suivi des notes et établissement des classements. 

Elle s’assure de l’adaptation des outils de travail et d’enseignement à l’évolution de la société et des 
technologies, par le biais de l’innovation pédagogique et de la mise en place de systèmes d’information et 
de communication robustes et à la pointe. 

Elle veille à la mise à disposition d’infrastructures aux normes et pertinentes au regard des missions. 

Enfin, compte tenu de son périmètre d’activité, elle contribue à l’élaboration de la politique de 
l’établissement et à la stratégie de développement mise œuvre au travers des instances de gouvernance 
de l’école. 
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CHAPITRE III : LES ORGANISMES CONSULTATIFS ET INSTANCES DE DIALOGUE SOCIAL 

ARTICLE 15 : LE COMITÉ SOCIAL D’ADMINISTRATION D’ÉTABLISSEMENT DE L’ÉCOLE DE L’AIR 
ET DE L’ESPACE 

Un comité social d’administration d’établissement de l’École de l’air et de l’espace est institué auprès du 
directeur général de l’École de l’air et de l’espace après parution de l’arrêté du 22 avril 2022. Le comité 
social d’administration d’établissement de l’École de l’air est régi par un règlement intérieur rédigé et mis 
à jour par le conseiller ressources humaines et chargé du dialogue social en tant que secrétaire permanent 
de ce comité social.  

En raison du seuil règlementaire nécessaire à la constitution d’une formation spécialisée en matière de 
Santé, de sécurité et de condition de travail et en l’absence, à ce jour, de risque(s) spécifique(s) justifiant 
la mise en place de cette instance, les sujets en lien avec la santé, la sécurité et les conditions de travail 
seront évoqués en comité social et tel que son règlement intérieur le prévoit. 

ARTICLE 16 : LA COMMISSION CONSULTATIVE SANTÉ ET SÉCURITÉ DES PERSONNELS 
MILITAIRES 

En l’absence de corpus juridique exploitable pour l’École de l’air et de l’espace, et dans l’attente de la 
parution du décret prévu à l’article R. 4123-55 du code de la défense, une commission consultative relative 
au domaine de la santé et de la sécurité des personnels militaires affectés au sein de l’établissement, 
incluant également le personnel militaire du Det CPOCAAE (point 12.2 du présent document), pourra 
conformément à l’article R.4123-53, être mise en œuvre à titre de mesure conservatoire. 

A l’instar de la commission consultative d’hygiène et de prévention des accidents, cette commission 
assistera le directeur général dans la mise en œuvre des orientations législatives et règlementaires en 
matière de santé et de sécurité au travail du personnel militaire.  

Cette commission est constituée : 
- du directeur général de l’École de l’air et de l’espace ou de son représentant, président ; 
- du chargé de prévention des risques professionnels ; 
- de l’inspecteur santé et sécurité au travail ; 
- du médecin des armées compétent pour les personnels militaires de l’établissement ; 
- des membres représentant le commandement, désignés par le président parmi les commandants 

d’unités et les responsables des services techniques ou administratifs, leur nombre étant au plus égal 
à celui des membres représentant le personnel militaire ; 

- des membres représentant le personnel militaire désignés à une date et selon des modalités fixées 
par instruction ministérielle, à raison de 4 représentants dans l’organisme comptant de 100 à 500  
militaires inclus. 

Le président peut en outre, en fonction de l’ordre du jour qu’il détermine, désigner, pour participer à titre 
consultatif aux travaux de la commission, toute personne susceptible d’apporter son concours compte tenu 
des fonctions qu’elle occupe ou des compétences particulières. 

La réunion de la commission consultative SST du PM se tient en même temps que celle du CSA-SSCT et 
adopte la même fréquence annuelle. Néanmoins, les notes de convocation et les procès-verbaux sont 
distincts. 

ARTICLE 17 : LE COMITÉ D’ÉVALUATION DES RISQUES PSYCHOSOCIAUX ET DE TRAITEMENT DES 
TROUBLES PSYCHOSOCIAUX 

En application de l’article R.4123-53 du code de la défense et de l’article 2-1 du décret n° 82-453 du 28 
mai 1982, l’École de l’air et de l’espace veille à la protection de l’intégrité physique et mentale des 
personnels militaires et civils qu’elle emploie. 

À cet égard, un dispositif de traitement des risques psychosociaux et des troubles psychosociaux est mis 
en œuvre et s’appuie sur une équipe pluridisciplinaire répondant à deux formats possibles, à la diligence 
du directeur général : une commission restreinte et une commission plénière. 

La commission pluridisciplinaire restreinte se limite aux personnels suivants : 
- le directeur général de l’École de l’air et de l’espace ; 
- le directeur de cabinet et adjoint au directeur général de l’École de l’air et de l’espace ; 
- l’inspecteur santé sécurité travail ; 
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- le chargé de prévention des risques professionnels ; 
- le conseiller RH et chargé du dialogue social ; 
- le médecin du travail et/ou le médecin des armées (ou le représentant de leur choix). 

La commission pluridisciplinaire plénière est composée de l’ensemble des personnels membres de la 
commission restreinte et devra inclure également le(s) président(s) de catégorie(s) et/ou le(s) 
représentant(s) du personnel civil. La commission plénière pourra également inclure : 

- le psychologue du travail dédié aux personnels civils ; 
- l’assistant de service social ; 
- le référent handicap si l’un des personnels concernés est en situation de handicap reconnue ; 
- toute autre personne que l’employeur jugera en mesure d’agir, notamment la chaîne hiérarchique 

du/des personnel(s) concerné(s). 

Une note visant à détailler la gestion des risques et troubles psychosociaux au sein de l’établissement est 
en cours d’édition et complètera à l’issue le présent règlement intérieur. 

TITRE II : RÈGLES DE VIE A L’ÉCOLE DE L’AIR ET DE L’ESPACE 

CHAPITRE I : COMPORTEMENT GÉNÉRAL 

ARTICLE 18 : RÈGLES DE VIE GÉNÉRALES SUR LE SITE 

L’EAE étant située sur l’emprise militaire de la base aérienne 701, le personnel, les usagers et les 
intervenants extérieurs sont tenus de respecter les règles de vie générales qui s’y appliquent, en 
particulier : 

- de porter une tenue décente et correcte, exempte de signe ostentatoire d’appartenance religieuse, 
conforme au tableau de service pour le personnel militaire ; 

- de respecter les principes élémentaires de politesse et de courtoisie nécessaires à toute vie en 
collectivité; 

- de respecter les libertés, droits et principes fondamentaux énoncés au préambule du présent 
règlement ; 

- de respecter l’ordre public, la sécurité des personnes et des biens et le bon fonctionnement de 
l’établissement. 

Il en va de même pour les personnels et les usagers à l'extérieur de l'École à l'occasion des activités de 
représentation de l'École. 

Tout traitement dégradant et humiliant contre la personne humaine, tant physique que moral est proscrit et 
pénalement sanctionnable. Il s’agit notamment des actes de discrimination, de harcèlement, de bizutage 
ou encore de menace ou de diffamation. 

ARTICLE 19 : MESURES DE PROTECTION POUR L’ACCÈS AU SITE 

Le commandant de la base aérienne 701, chef d’emprise, est chargé de la sécurité et de la protection sur 
l’ensemble des parties communes du site. 

L’École de l’air et de l’espace est implantée sur le domaine public militaire dont l’enceinte est clôturée et 
qui relève du régime de protection des zones militaires conformément aux dispositions des articles R. 2361 
et suivants du code la défense. L’accès est réglementé et soumis à contrôle conformément à la 
réglementation en vigueur au sein de ministère des armées. 

L’accès aux différents locaux de l’École est strictement réservé aux usagers, aux personnels de l'EAE ainsi 
qu’à toute personne dûment autorisée. Le commandant de la base aérienne fixe les conditions d’accès et 
de contrôle aux différents locaux du site. 

Le commandant de la base aérienne peut, s'il l'estime nécessaire ou sur ordre d’autorité territoriale 
supérieure, faire procéder au renforcement des contrôles, notamment ceux à l'entrée de l’École. L’accès 
peut être limité pour des raisons notamment liées à la sureté ou la sécurité (plan Vigipirate, chantiers de 
travaux…) et être conditionné à l’ouverture des sacs ou de coffres de véhicule pour contrôle visuel. 

Tous les personnels permanents ainsi que les usagers possèdent un badge leur permettant un accès libre 
sur le site. Le badge d'accès doit être présenté au personnel en charge du filtrage par tous les personnels 
et usagers lors de chaque entrée sur le site. Il doit être arboré en permanence de manière visible pendant 
toute la durée de présence sur le site. 
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Tous les visiteurs, incluant les personnels vacataires, stagiaires ou intervenants occasionnels, ne sont 
autorisés à accéder à l'École que sur demande et contrôle préalable de leur identité, assortie ensuite d’une 
autorisation d’accès par les services compétents. 

Les intervenants extérieurs doivent être porteurs de l’identification de l’organisme ou de la société dont ils 
dépendent ou du badge visiteur. Il doit être arboré en permanence de manière visible pendant toute la 
durée de présence sur le site. 

La présence d’animaux est interdite au sein des locaux, sauf exception (chiens accompagnant les 
personnes mal ou non voyantes ou cas d’autorisation du Commandant de base). 

L'entrée et la sortie des personnels et des usagers s'effectuent par les portes et portillons prévus à cet effet 
et contrôlés par du personnel dédié. 

ARTICLE 20 : CIRCULATION ET STATIONNEMENT 

Les règles de circulation et de stationnement des véhicules militaires et privés sur l’emprise de la Base 
aérienne 701 obéissent : 

- au code de la route édition LA BAULE 2005 ; 
- aux directives fixées par l’instruction n° 2000/DEF/EMA/SC-SOUTIEN/BPSO du 29 novembre 2012 

relative aux conditions de la circulation automobile militaire, sa surveillance et son contrôle ; 
- au plan de circulation N° 140/BA701/BEI/NP du 3 octobre 2023 

 

20.1 Les limitations de vitesse 

La vitesse sur l’ensemble de la Base aérienne 701 est limitée à 50 km/heure maximum, à deux exceptions 
près : 

- l'une concerne des portions de route où la vitesse limite est ramenée à 30 km/heure maximum, 
délimitées par des ralentisseurs et situées entre le CFAMI et les EPAA, à la sortie des installations 
de l’ESIS en zone nord et devant le Bâtiment des Etudes (BDE) ; 

- l'autre concerne la portion de route entre l’extrémité nord de la piste et l'entrée de la zone sud où la 
vitesse autorisée est de 70 km/heure maximum. 
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20.2 Circulation sur la plate-forme aéronautique 

Les déplacements des véhicules sur les plates-formes aéronautiques sont strictement limités et 
réglementés. 

L’aire de mouvement est la partie de l’aérodrome sur laquelle évoluent et stationnent les aéronefs. Elle est 
constituée par : 

- l’aire de manœuvre qui comprend : 
 la piste d’envol ; 
 les bandes d’envol ; 
 les voies de circulation. 

- les aires de stationnement. 

 

20.3 Stationnement 

Le stationnement des véhicules en dehors des aires matérialisées et prévues à cet effet, est interdit. Tout 
véhicule en stationnement “ sauvage ”, occasionnant une entrave à la libre circulation des véhicules de 
secours et de service, pourra faire l’objet d’une mesure d’enlèvement. 

ARTICLE 21 : ACCÈS AUX LOCAUX 

21.1 Sécurité incendie 

Tout le personnel doit connaître les consignes incendie et est tenu de participer aux exercices d’évacuation. 
Les consignes de lutte contre l'incendie font l'objet d'un affichage particulier. 

Par mesure de sécurité, tout personnel doit systématiquement, avant son départ chaque soir : 

- éteindre, le cas échéant débrancher, tout appareil électrique relevant de sa responsabilité et dont 
le fonctionnement la nuit n’est pas requis pour la continuité du service ou des besoins de 
maintenance technique (ordinateur, imprimante, photocopieuse, cafetière, etc…) ; 

- fermer les fenêtres et les portes de son bureau ; 
- éteindre la lumière de son bureau. 

21.2 Accès aux locaux sensibles et aux laboratoires 

En complément de ces badges, l’accès à certaines installations à l’intérieur du site est réglementé, en 
particulier les accès : 

- atelier laser dans le Bâtiment N2 ; 
- CREA ; 
- DetCPOCAAE armes d’instruction ; 
- CIFED. 

Les organismes implantés/éléments stationnés sur le site disposent pour leurs locaux de leurs propres 
règles d’accès qu’ils communiquent à l’école. 
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CHAPITRE II : LES RÈGLES DE SÉCURITE ET D’HYGIÈNE 

ARTICLE 22 : RÈGLES D’ACCÈS ET D’UTILISATION DES RESSOURCES INFORMATIQUES ET 
TÉLÉPHONIQUES 

22.1 Ressources informatiques 

Les ressources informatiques de l’École de l’air et de l’espace (comptes, données, logiciels, matériels) sont 
réparties en deux grands ensembles accessibles via deux réseaux différents : Intradef et Internet. 

Les ressources informatiques du réseau Campus Numérique (CN) raccordé à Internet ont vocation à être 
le support des activités professionnelles de formation, de recherche, du développement et des partenariats 
ainsi que certaines activités liées au soutien du personnel de l’EAE (finances, ressources humaines, 
scolarité, etc.). 

Les ressources informatiques Intradef et Intraced du ministère des armées sont le support des activités 
exigeant un niveau de protection supérieur à Internet. 

22.2 Règles d’utilisation 

Les règles d’utilisation et d’accès aux ressources informatiques, le respect de la confidentialité des 
informations et le respect des données personnelles des Intranets du ministère des armées sont soumises 
à la réglementation suivante : 

- Politique de Sécurité des Systèmes d’Information des Armées (PSSI-A) ; 
- Instruction ministérielle IM2003 pour les utilisateurs avec attestation de reconnaissance de 

responsabilité (ARR) ; 

Instruction ministérielle IM2004 pour les administrateurs avec attestation de prise de connaissance. 
Chaque utilisateur de l’EAE doit scrupuleusement respecter cette réglementation. 

22.3 L’environnement numérique 

Le campus numérique (Environnement numérique) est le système d’information de l’EAE relié à Internet 
et dissocié des réseaux militaires. L’environnement numérique de l’EAE est mis en œuvre par la direction 
des services. 

Dans ce cadre, les règles d’utilisation décrites dans le paragraphe 23.2 seront remplacées par les règles 
d’utilisation définies par l’EAE et basées sur la Politique de Sécurité des Systèmes d’Information de l’État 
(PSSI- E). 

Ces règles d’utilisation font l’objet de la charte informatique de l’École de l’air et de l’espace. Cette 
charte informatique de l’École de l’air et de l’espace fait partie intégrante du règlement intérieur général 
(annexe 1). 

22.4 Supervision et contrôles 

L’administrateur système a le devoir de respecter l’instruction ministérielle IM2004, pour laquelle il a signé 
une attestation de reconnaissance de responsabilités. 

Le Service des Systèmes d’Information et de communication (SSIC) de la direction des services dispose 
sur le campus numérique des moyens techniques de traçabilité des communications électroniques. 
Opérateur de communications électroniques au sens de l’article L.34-1 (I et II) du code des postes et des 
communications électroniques (référence 16), l'École de l’air et de l’espace doit, pour les besoins de la 
recherche, de la constatation et de la poursuite des infractions pénales ou d’une atteinte aux droits d’auteur, 
conserver les données relatives aux communications dans les conditions prévues par l’article R.10-13 du 
code des postes et des communications électroniques. 

ARTICLE 23 : RESPECT DES BIENS 

23.1 Protection de la propriété intellectuelle et de la propriété industrielle 

La sauvegarde de la propriété intellectuelle est un objectif d’intérêt général pour l’État et ses établissements 
publics. Elle implique aussi bien le respect des œuvres protégées existantes qu’une recherche permanente 
de protection des travaux réalisés dans le cadre des missions de l’établissement. 

Conformément au code de la propriété intellectuelle, toute représentation ou reproduction intégrale ou 
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partielle d’une œuvre de l’esprit faite sans le consentement de son auteur est illicite. Le délit de contrefaçon 
(plagiat) peut donner lieu à une sanction disciplinaire indépendante de la mise en œuvre de poursuites 
civiles et pénales. 

La charte sur la propriété intellectuelle fait partie intégrante fait partie du règlement intérieur général 
(Annexe 2). 

23.2 Respect des biens matériels 

Les locaux et le matériel mis à la disposition du personnel et des usagers ainsi que des tiers, restent 
l’entière propriété de l’État ou de l’établissement. Toute dégradation résultant d’une utilisation non 
conforme peut entraîner des poursuites à l’encontre de leur(s) auteur(s). 

Tout aménagement ou équipement lourd ou modification de locaux (y compris les modifications d’accès 
ou les changements de serrure…) doit être soumis à l’autorisation préalable du directeur général de l'EAE 
ou à son représentant. 

Il est interdit d'emprunter des objets appartenant à l'école, sans autorisation de la direction, pour une 
utilisation extérieure. Le matériel mis à disposition des usagers, des permanents, ou de tiers, font l’objet 
de prises en charges spécifiques. 

En cas de disparition d'objets ou de matériels appartenant à l'École, la direction peut faire procéder à des 
vérifications par un officier de police judiciaire compétent. 

Par ailleurs, l'École ne peut être tenue pour responsable de la disparition ou de l’atteinte aux biens 
personnels, lesquels sont toujours réputés demeurer sous la garde de leur propriétaire ou détenteur. 

ARTICLE 24 : RESPECT DES CONSIGNES DE SÉCURITÉ 

Pour la sécurité de ses personnels, de ses usagers et des tiers, l’École assure la conformité des locaux, 
installations et équipements aux normes de sécurité en vigueur. L’établissement veille également à 
l’adaptation des postes de travail aux personnes qui les occupent. 

Chacun est également tenu de veiller à la sécurité d’autrui dans le cadre de son travail et à l’occasion des 
activités et manifestations ayant lieu sur le site. 

Quel que soit le lieu où elle se trouve au sein de l’École, toute personne doit impérativement prendre 
connaissance et respecter : 

- les consignes générales de sécurité, et notamment les consignes d’évacuation en cas d’incendie ; 

- les consignes particulières de sécurité, et notamment celles relatives à la détention ou la 
manipulation des produits dangereux au sein des laboratoires. 

Il convient, le cas échéant, de se reporter aux documents de prévention affichés ou distribués au sein de 
l’École. 

ARTICLE 25 : RESPECT DU TRAVAIL D’AUTRUI 

Les personnels, les usagers et les intervenants extérieurs sont tenus de respecter le déroulement des 
activités d’enseignement et de recherche (cours, examens…), administratives, sportives et culturelles et, 
en général, de toute manifestation autorisée sur les différents sites de l’École. 

Chacun s’oblige à respecter le travail réalisé par autrui et à veiller au respect de ses conditions de travail. 
A ce titre, les nuisances liées à certaines activités doivent être limitées au maximum afin de maintenir un 
environnement propice au travail et à l’étude. 

Ainsi, pour tout élève, étudiant ou stagiaire de l’École, sauf autorisation expresse des responsables 
concernés, le téléphone portable et tous les moyens de communication et de transmission doivent être en 
position éteinte pendant les cours, examens et concours ainsi qu’au sein de la médiathèque. 

ARTICLE 26 : INTRODUCTION DE SUBSTANCES OU DE MATÉRIEL 

Sous réserve d’une autorisation expresse des autorités compétentes, il est interdit d’introduire ou de 
transporter dans les locaux écoles, toute substance, tout matériel ou instrument dangereux, illicite, nuisible 
à la santé ou contraire aux impératifs de salubrité ou d’ordre public. 
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ARTICLE 27 : PRODUITS STUPÉFIANTS ET ALCOOL 

Toute détention et consommation de psychotropes et de produits stupéfiants fera systématiquement l’objet 
de sanctions de la part de la direction de l’EAE et sera passible de poursuites pénales. 

L’abus de consommation d’alcool est dangereux pour la santé, altère les réflexes et réactions des 
personnes. 

L’INST N° 2405/DEF/CEMAA/C/PERS relative aux dépistages de la toxicomanie et de la consommation 
excessive d'alcool applicables aux militaires est appliquée au sein de l’EAE et l’annexe II signée et intégrée 
dans les dossiers administratifs. 

En dehors d’autorisations délivrées réglementairement par la direction de l’EAE pour des activités de 
rayonnement ou de cohésion, il est interdit d’introduire et de consommer de l’alcool à l’EAE. 

Les chambres des élèves, étudiants ou stagiaires de l’EAE, qui ne sont pas des espaces privés mais des 
lieux d’hébergement, sont susceptibles de faire l’objet de contrôles. La consommation de l’alcool ou de 
stupéfiants au sein de l’École ou dans les chambres des élèves, étudiants ou stagiaires de l’EAE sera 
punie, la sanction pouvant aller jusqu’à l’exclusion. 

En cas de suspicion d’ivresse sur le site de l’EAE, un dépistage par alcootest ou éthylomètre pourrait être 
envisagé par le commandant d’unité ou le chef de service. En cas de refus de l’intéressé, il sera fait appel 
à la brigade de gendarmerie pour constater l’état d’ivresse. 

Les contrôles préventifs visent en priorité les personnes qui effectuent des activités pouvant présenter des 
risques pour leur entourage ou pour les équipements qui leur sont confiés. 

ARTICLE 28 : INTERDICTION DE FUMER ET DE VAPOTER DANS LES LOCAUX PUBLICS 

En application des dispositions des articles R. 3512-2 à 9 du Code de la Santé Publique, il est interdit de 
fumer dans les lieux à un usage collectif, dans les locaux fermés et couverts accueillant du public ou qui 
constituent des lieux de travail, y compris dans les parties collectives des élèves, étudiants ou stagiaires 
de l’EAE. 

Les dispositions précédentes sont également applicables pour l’usage d’une cigarette électronique. Les 
directeurs et chefs de service sont tenus de faire respecter cette interdiction. 

CHAPITRE III : ACTIVITÉS ASSOCIATIVES ET SYNDICALES 

ARTICLE 29 : ACTIVITÉS ASSOCIATIVES 

L’École garantit la liberté d’association à tous les personnels, élèves et étudiants qui le souhaitent 
conformément à la loi 1er juillet 1901. 

La domiciliation du siège social d’une association à l’École nécessite de respecter une procédure de 
demande écrite préalable d’autorisation adressée au directeur général. 

L’école peut attribuer des subventions à certaines associations compte tenu de leur activité et de leur lien 
avec l’établissement. 

Le DGEAE peut autoriser des associations à domicilier leur siège social sur son site et à y organiser leurs 
activités : associations d’élèves de l’école, associations de personnels de l’école et associations 
d’étudiants. Elles peuvent mettre en œuvre des activités régulières au profit du personnel ou des élèves et 
étudiants (activités sportives, culturelles…), et organiser des événements particuliers participant au 
rayonnement de l’École. 

ARTICLE 30 : ASSOCIATIONS PROFESSIONNELLES DE MILITAIRES 

Conformément aux articles 10 et 11 chapitre III de la loi n° 2015-917 du 28 juillet 2015 actualisant la 
programmation militaire pour les années 2015 à 2019 et portant diverses dispositions concernant la 
défense, le personnel militaire peut adhérer à une association professionnelle de militaires. 

ARTICLE 31 : ACTIVITÉS SYNDICALES 

L’exercice du droit syndical au sein du Ministère des Armées relève l’instruction N° 310926/DEF/SGA/DRH-
MD/RSSF modifiant l'instruction n° 310815/DEF/SGA/SRHC/DRH-MD/RSSF/1 du 2 mai 2008 relative à 
l'exercice du droit syndical au ministère de la défense, précisant les rapports entre l’administration et les 
organisations syndicales. La charte du dialogue social au sein du Ministère de la Défense de décembre 
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2005 complète le dispositif. 

Les organisations syndicales présentes à l’École sont représentées au sein du comité social 
d’administration d’établissement. Au titre de cette représentation, les conditions de désignation de leurs 
représentants varient en fonction des instances concernées et font l’objet de dispositions particulières. La 
représentativité syndicale est définie par le résultat des élections au comité social d’administration 
d’établissement. 

Le dialogue social entre les organisations représentatives du personnel et la direction de l’École est assuré, 
au- delà des instances précitées, par des rencontres régulières et une information réciproque. 

TITRE III. DIPOSITIONS RELATIVES AU PERSONNEL ET AUX USAGERS 

Conformément aux dispositions de l’article R. 3411-134 du code de la défense, le directeur général gère 
le personnel civil et militaire et administre les élèves, les étudiants et les stagiaires de l’EAE. 

CHAPITRE I : DISPOSITIONS RELATIVES AU PERSONNEL ET A LA QUALITÉ DE VIE AU TRAVAIL 

ARTICLE 32 : TEMPS DE TRAVAIL ET CONGÉS 

La durée annuelle du travail pour les personnels civils du ministère des armées est fixée à 1607 heures 
qui correspondent à une semaine de travail de 35 heures et à 25 jours de congés payés auxquels peuvent 
s’ajouter jusqu’à deux jours dits « hors période ». 

Le Ministère des Armées a opté pour un cycle de référence de 38 heures par semaine. Au-delà du cycle 
de travail, les heures effectuées sont des heures supplémentaires. 

A partir du cycle de référence défini ci-dessus, et pour respecter la durée légale hebdomadaire annuelle 
moyenne de 35 heures, sont accordées des jours de réduction de temps de travail (RTT). 

En l’espèce, pour un cycle de 38 heures par semaine, un droit de 18 jours (qui doivent être pris dans 
l’année où ils ont été générés) a été défini. Sur ces 18 jours, neuf au minimum sont laissés à la disposition 
des agents (qui doivent être pris sans remettre en question la continuité du service) et neuf jours au 
maximum (planifiés dans le cadre de l’organisme ou du service) laissés à la main de l’employeur. Le 
positionnement des jours RTT employeur dans l’année est négocié avec les organisations syndicales 
représentatives, soit au niveau de l’emprise, soit au niveau de l’organisme, lorsque celui-ci constitue une 
emprise en soi. 

Les congés seront déterminés, en partie, selon un rythme particulier inhérent au fonctionnement de l’École 
de l’air et de l’espace. Dans ce cas, ils feront l’objet d’un point à l’ordre du jour du comité social 
d’administration d’établissement de l’École de l’air et de l’espace. 

Le présent article fera l’objet d’une modification selon les orientations inscrites dans l’accord-cadre du 
ministère des armées relatif au temps de travail dont la refonte est en cours au moment de l’approbation 
de la version 7 de ce RIG. 

32.1 Régime de travail / Horaires 

En application de l’accord-cadre national Défense du 11 juillet 2001, le cycle de référence retenu à l’École 
de l’air et de l’espace est un cycle hebdomadaire de trente-huit (38) heures réparties sur cinq (5) jours, du 
lundi au vendredi. 

Le personnel travaillant en cycle générique pratique l’horaire fixe avec une plage méridienne d’une heure. 
Les horaires de travail sont les suivantes : 

- du lundi au jeudi : 8h - 17h 
- vendredi : 8h - 15h. 

Pour certains services particuliers, des cycles spécifiques de travail ont été mis en place après l’accord du 
comité social d’administration d’établissement., compte tenu de leurs activités (médiathèque). 

Les enseignants et les enseignants-chercheurs relèvent d’un dispositif spécifique lié à la charge de leur 
enseignement et à l’organisation de la scolarité des élèves et étudiants. 

L’aménagement du temps de travail dans le cadre de la réduction annuelle conduit à la libération de jours 
non travaillés dits « RTT ». Á une amplitude de 38 heures hebdomadaires correspondent 18 jours RTT 
dont neuf (9) sont à la disposition de l’agent et neuf (9) programmés au niveau de l’établissement. 
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Pour favoriser la qualité de vie au travail, la direction de l’EAE souhaite éviter les réunions avant 8h30 et 
après 17h. 

32.2 Dérogations horaires 

Sur demande des agents, des dérogations aux horaires fixés à l’article 33.1 supra peuvent être accordées 
sous condition de l’autorisation de la direction ou du chef de service dans le respect des créneaux retenus 
pour les horaires d’arrivée et de départ : 

- 7h30 - 8h30 ; 
- 16h30 – 17h30. 

Ces dérogations seront compensées intégralement dans la semaine de travail considérée. Dans tous les 
cas, le décalage qui en résultera ne pourra excéder une (1) heure journalière par rapport à l’horaire fixé. 

32.3 Les aménagements par rapport au célibat géographique 

Le célibat géographique correspond à la situation du personnel marié, pacsé ou en concubinage notoire, 
dont le conjoint réside à une distance du lieu de travail ne permettant pas de le rejoindre chaque soir au 
domicile familial lorsque l’intéressé n’est pas retenu pour des raisons professionnelles et que cette situation 
dure ou est appelée à durer plus de six mois. 

Le commandement peut accompagner cette situation en aménageant les horaires de l’intéressé de façon 
à ce qu’il puisse bénéficier de tout ou partie de l’après-midi du vendredi ou de la matinée du lundi. Sur la 
plage de ces deux demi-journées, un célibataire géographique peut totaliser quatre heures sous 
autorisation d’absence, qu’elles soient exclusivement positionnées sur le vendredi après-midi ou le lundi 
matin, ou qu’elles soient réparties sur ces deux plages. 

Au-delà du cadre de l’autorisation accordée, le reste de l’absence, quelle que soit sa durée, fait l’objet d’un 
décompte d’une demi-journée de congé. Le nombre de demi-journées de congé attribué dans ce cadre ne 
peut être supérieur à 40 par an. 

Le personnel militaire ou civil souhaitant bénéficier d’un aménagement du temps de travail lié au célibat 
géographique doit adresser sa demande écrite au directeur par voie hiérarchique. Sa demande doit 
recueillir l’accord de son chef de service et l’avis technique du service ressources humaines. 

ARTICLE 33 : TÉLÉTRAVAIL 

L’arrêté du 28 avril 2021 fixe les conditions et les modalités de la mise en œuvre du télétravail au sein du 
ministère des armées dans le cadre du dispositif national applicable à la fonction publique. 

ARTICLE 34 : PARTICIPATION DU PERSONNEL CIVIL A DES ACTIVITÉS SPORTIVES 

Les personnels civil et militaire sont autorisés à utiliser les infrastructures sportives de l’EAE en dehors des 
heures de travail et dans le respect des dispositions prises par le service de sport. 

Le DGEAE peut autoriser le personnel civil de l’École de l’air et de l’espace à participer, à raison de deux 
heures hebdomadaires maximum, aux activités sportives pendant les horaires de travail, tout en se 
conformant obligatoirement aux créneaux suivants : 

- le mardi de 08h00 à 10h00 ; 
- le jeudi de 08h00 à 10h00. 

Le personnel civil peut également participer aux activités sportives, hors temps de travail, pendant la pause 
méridienne à raison d’une heure. 

Pour obtenir l’autorisation, le demandeur doit établir une demande manuscrite. Seront joints à la demande 
l’attestation d’assurance en responsabilité civile et en individuel accident ainsi qu’un certificat médical 
mentionnant l’aptitude au sport pratiqué et une demande d’autorisation d’absence car l’agent civil n’est pas 
considéré comme étant en service pendant ses activités sportives. 

Le rattrapage des heures de sports pratiquées est laissé à la discrétion des directions respectives. 

ARTICLE 35 : DÉPLACEMENTS PROFESSIONNELS 

Tout personnel se déplaçant pour l’exercice de ses fonctions doit être en possession d’un ordre de mission 
délivré préalablement. 

Les missions en France et à l’étranger sont accordées par le directeur général ou par les directeurs ou 
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chefs de service ayant délégation. 

Ce document assure notamment la couverture du personnel au regard de la réglementation sur les 
accidents de service. 

L’autorisation d’utiliser un véhicule administratif ou le véhicule personnel de l’agent est accordée 
préalablement par le directeur général ou les directeurs et chefs de service ayant délégation. 

ARTICLE 36 : SANTÉ AU TRAVAIL 

36.1 Suivi médical 

Dans le cadre du suivi médical du personnel, ceux-ci sont tenus de se rendre aux visites médicales 
obligatoires prescrites par les médecins de prévention des organismes en charge de la médecine du travail. 

36.2 Risques et troubles psychosociaux 

Les risques psychosociaux (RPS) sont définis comme les risques pour la santé mentale, physique et 
sociale, engendrés par les conditions d’emploi et facteurs organisationnels et relationnels susceptibles 
d’interagir avec le fonctionnement mental. Les RPS peuvent générer des troubles psychosociaux (TPS). 

Les personnels de l’EAE sont tenus de se rendre aux formations et séances d’information relatives à la 
prévention des risques psychosociaux et au traitements des troubles psychosociaux, pouvant inclure un 
volet dédié au harcèlement, violences à caractère sexuel ou sexiste et aux discriminations (HVS-D), 
conformément à l’article 10.5 du présent règlement. 

Les directeurs et chefs de service sont tenus de prendre en compte les risques psychosociaux dans le 
document unique d’évaluation des risques professionnels (DUERP) de l’entité dont ils sont responsables. 

36.3 Danger grave et imminent – registre de signalement 

A la suite d’un signalement d’un danger grave et imminent soit par l’agent directement concerné soit par 
un membre du CSA-SSCT ou de la CCHPA, il convient que ce signalement soit recueilli de façon formalisée 
par le biais du registre de DGI (danger grave et imminent) dit registre spécial. 

Ainsi pour toute situation de travail dont l’agent a un motif raisonnable de penser qu’elle présente un danger 
grave et imminent pour sa vie ou sa santé, ainsi que pour toute défectuosité dans les systèmes de 
protection, le signalement est recevable et ce, y compris en premier lieu verbalement. Il en va de même, 
pour un membre du CSA-SSCT ou de la CCHPA qu’il soit à l’origine du constat ou par son intermédiaire 
en cas d’usage du droit de retrait de l’agent concerné.  

La notion de DGI est entendue comme étant une menace directe pour la vie ou la santé, c’est-à-dire une 
situation de fait pouvant provoquer un dommage à l’intégrité physique ou à la santé de l’agent. Le danger 
doit être grave, à savoir, avoir des conséquences définitives ou en tout cas longues à effacer et 
importantes, au-delà d’un simple inconfort. Est écarté le simple danger inhérent à l’exercice d’activités 
dangereuses par nature. Le danger grave doit être distingué du risque habituel du poste de travail dans les 
conditions normales d’exercice. Par ailleurs, le danger doit être imminent, c’est-à-dire susceptible de se 
réaliser brutalement dans un délai rapproché. Enfin, le droit de retrait impose à l’agent de ne pas créer à 
autrui une nouvelle situation de DGI. 

CHAPITRE II : DISPOSITIONS RELATIVES AUX ÉLÈVES, ÉTUDIANTS ET STAGIAIRES 

Conformément à l’article R. 3411-122 du Code de la défense, l’École de l’air et de l’espace, EPSCP-GE, 
accueille des élèves et des étudiants français et étrangers : 

- élèves : les élèves-officiers et officiers-élèves de l’armée de l’air ou des armées étrangères recrutés 
par voies de concours ou de sélections ; 

- étudiants : les étudiants en licence ou inscrits dans un cycle au cours duquel sont délivrés des 
diplômes nationaux de niveau égal ou supérieur à la licence. 

En outre, l’EAE accueille des stagiaires au titre des formations suivantes : 
- formations aux métiers d’aviateur au profit du personnel militaire de l’armée de l’air ainsi que des 

formations destinées au personnel civil et militaire des administrations de l’Etat intervenant dans le 
domaine aérien ou spatial. 

- formations dans les domaines scientifique, militaire et aérien ou spatial au profit d’organisme publics 
ou privés. 
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ARTICLE 37 : DISPOSITIONS COMMUNES AUX ÉLÈVES, AUX ÉTUDIANTS ET AUX STAGIAIRES 

Les principes communs suivants sont applicables aux élèves, aux étudiants et aux stagiaires lors des 
formations qu’ils suivent : 

- un comportement respectueux est exigé des élèves et des étudiants vis-à-vis du corps enseignant, 
de l’encadrement civil et militaire, des personnels de l’École de l’air et de l’espace et des autres 
élèves et étudiants ; 

- ces exigences doivent également être respectées lors des déplacements organisés en dehors de 
l’École (visites ou voyages d’études) eu égard à l’image de l’établissement et de la France véhiculée 
à cette occasion, mais également aux traditions culturelles des pays hôtes. Toute attitude pouvant 
nuire à l’image de l’École peut faire l’objet de sanctions. 

Les élèves étrangers, les étudiants et les stagiaires sont tenus de s’inscrire à la caisse nationale de sécurité 
sociale et de souscrire une assurance en responsabilité civile couvrant les dommages qu’ils pourraient 
causer. 

ARTICLE 37 bis : DISPOSITIONS SPECIFIQUES CONCERNANT LES ÉLÈVES, LES ETUDIANTS ET 
LES STAGIAIRES 

37.1 Les élèves 

Le règlement de service intérieur (RSI) des promotions de la division de formation au commandement 
définit les règles de vie spécifiques que doivent scrupuleusement respecter les élèves. 

37.1.1 Les élèves en internat hébergés dans les bâtiments Brocard et Testart 

Seuls les élèves EA1, EA2, CSEA ne bénéficiant pas du régime externat disposent, pour toute l’année, 
d’une chambre individuelle ainsi que d’une salle « cohésion » par brigade dans les bâtiments Brocard et 
Testart. La direction de l’école peut diligenter à n’importe quel moment des inspections ou contrôles des 
chambres. 

37.2. Les stagiaires de la formation professionnelle continue et les stagiaires inscrits en Mastère Spécialisé 

37.2.1. Respect de la limitation d’accès aux équipements sportifs et des activités physiques et 
sportives 

A l’exception des activités prévues dans leur programme spécifique défini dans les conventions idoines : 
- l’accès à ces équipements n’est pas autorisé pour les étudiants et stagiaires civiles en formation 

continue.  
- de manière générale, la pratique de quelque activité physique et/ou sportive (y compris course à 

pied, marche) n’est pas autorisée pour les étudiants et stagiaires civiles sur le périmètre de la Base 
aérienne 701. 

37.2.2. Accès aux locaux de formation 

Sauf autorisation expresse de la direction de l’École de l’air et de l’espace, le stagiaire ne peut :  
- entrer ou demeurer dans les locaux de formation à d’autres fins que la formation ;  
- y introduire, faire introduire ou faciliter l’introduction de personnes étrangères à l’organisme  
- procéder, dans ces derniers, à la vente de biens ou de services. 

A l’exception d’activités prévues dans leur programme spécifique défini dans les conventions idoines, 
l’accès à la zone Sud de la Base aérienne 701, et en particulier la zone aéronautique, n’est pas autorisée 
pour les étudiants et stagiaires en formation continue. Les étudiants et les intervenants ne doivent en aucun 
cas aller au-delà du feu routier du carrefour avec la piste. 

37.2.3 Véhicules autorisés 

Dès lors que le personnel dispose d’un accès au site de la Base aérienne 701, le déplacement en véhicule 
personnel est autorisé pour les véhicules suivants : 

- motocyclettes et véhicules légers dès lors que le conducteur dispose des autorisations préalables 
à leur conduite (permis, assurance, contrôle technique valide, etc.) 

- vélo ou trottinette (motorisée ou non) dès lors que le conducteur est équipé d’un casque et d’un 
système d’éclairage adapté. 

Le stationnement des véhicules des stagiaires n’est autorisé que sur les parkings suivants : 
- parking « Jaguar » ; 
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- parking du mess mixte « Le Cigalon » ; 
- parking du bâtiment des études (BDE). 

Le stationnement de véhicule ou remorque de longue durée sur le site de la base aérienne n’est pas 
autorisé. 

TITRE IV. RÈGLEMENT DES ÉLECTIONS DES REPRÉSENTANTS ELUS AUX CONSEIL 
D’ADMINISTRATION ET AU CONSEIL ACADÉMIQUE DE L’ÉCOLE DE L’AIR ET DE L’ESPACE 

Les élections des représentants du personnel enseignant et non enseignant ainsi que des représentants des 
étudiants au conseil d'administration et au conseil académique ont lieu dans les conditions fixées par le 
présent règlement. 

Les représentants des personnels et élèves militaires au conseil d’administration seront désignés par le 
directeur général de l’École de l’air et de l’espace. Ce présent règlement ne s’applique pas à leur modalité 
de désignation. 

CHAPITRE I : COMPOSITION DES COLLÈGES ÉLECTORAUX 

ARTICLE 38 : PRINCIPES 

Les représentants du personnel et des étudiants sont élus par les collèges électoraux définis comme suit :  
- élection au conseil d’administration : collèges A, B et C ; élection à la commission recherche: 

collèges B, D, E et F ; 
- élection à la commission Enseignements académiques : collège B, C et G 

Les collèges électoraux permettent de désigner les agents participant aux différents votes en fonction de 
leur catégorie. Pour chaque vote (conseil d’administration, commission recherche, commission 
enseignements académiques), nul ne peut appartenir à plus d’un collège. 

Les élections se déroulent au scrutin majoritaire à un tour. Sont déclarés élus à l’issue du scrutin les 
candidats ayant obtenu le plus grand nombre de suffrages. En cas d’égalité des suffrages entre plusieurs 
candidats, le siège est attribué au candidat le plus jeune. 

ARTICLE 39 : COLLÈGE A 

Le collège A regroupe le personnel civil exerçant des fonctions d’enseignement ou de recherche au sein de 
l’École de l’air et de l’espace. Les enseignants vacataires sont exclus du scrutin. 

ARTICLE 40 : COLLÈGE B 

Le collège B regroupe le personnel civil exerçant à l’École de l’air et de l’espace et qui ne relève pas des 
collèges A, D, E et G. Les personnels vacataires sont exclus du scrutin. 

ARTICLE 41 : COLLÈGE C 

Le collège C regroupe tous les étudiants relevant de l’École de l’air et de l’espace. 

ARTICLE 42 : COLLÈGE D 

Le collège D regroupe les professeurs d’université et maîtres de conférences ou assimilés habilités à diriger 
des recherches exerçant des fonctions d’enseignement ou de recherche au sein l’École de l’air et de 
l’espace. 

ARTICLE 43 : COLLÈGE E 

Le collège E regroupe les docteurs non habilités à diriger des recherches exerçant des fonctions 
d’enseignement ou de recherche au sein de l’École de l’air et de l’espace. 

ARTICLE 44 : COLLÈGE F 

Le collège F regroupe les étudiants contractuels en doctorat membres d’un des centres de recherche de 
l’École de l’air et de l’espace. 
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ARTICLE 45 : COLLÈGE G 

Le collège G regroupe le personnel civil et militaire exerçant des fonctions d’enseignement ou de recherche 
au sein de la Direction Générale de l’Enseignement et de la Recherche (DGER). 

CHAPITRE II : CONDITIONS D’EXERCICE DU DROIT DE SUFFRAGE 

ARTICLE 46 : LE PRÉSIDENT DE LA SECTION DE VOTE 

Nommé par le directeur général, le président de la section de vote est responsable de l’organisation du 
vote sur le site de l’École de l’air et de l’espace. 

ARTICLE 47 : LES ÉLECTEURS 

Est électeur le personnel qui, à la date du scrutin, est en fonction et en position d’activité à l’École de l’air 
et de l’espace (hors apprentis) depuis au moins un mois. 

Sont électeurs, les étudiants, au sens de l’article R. 3411-122 du code de la défense, qui, à la date 
d’affichage des listes électorales, sont en formation à l’École de l’air et de l’espace. 

ARTICLE 48 : ÉTABLISSEMENT DES LISTES ÉLECTORALES 

Il est établi une liste électorale par collège. Les listes sont préparées par le service ressources humaines de 
l’École, et validées par le directeur des services sous la responsabilité du directeur général de l’École de 
l’air et de l’espace. 

Nul ne peut prendre part au vote s’il ne figure pas sur une liste électorale. Le vote par correspondance est 
autorisé mais le vote par procuration n’est pas autorisé. Nul ne peut disposer de plus d’un suffrage. 

Le vote par voie électronique est possible et les modalités d’organisation sont précisées dans la note 
portant convocation des électeurs. Les articles suivants ne s’appliqueront pas en cas de vote électronique, 
exceptés ceux relatifs à l’attribution de siège et aux conditions d’éligibilité. 

ARTICLE 49 : PUBLICATION DES LISTES ÉLECTORALES ET RECOURS 

Le directeur général fixe la date des élections. Le service ressources humaines publie les listes électorales. 
Ces listes sont affichées dans les lieux accessibles à tous les personnels et usagers de l’École de l’air et 
de l’espace au moins vingt jours francs avant la date du scrutin. Elles sont également diffusées par voie 
électronique à tous les électeurs (adresses électronique École de l’air et de l’espace et Intradef). 

Le président de la section de vote peut être saisi au plus tard cinq jours francs avant la date du scrutin de 
demandes d’inscriptions sur les listes électorales. 

Après consultation de la commission de contrôle des opérations électorales, mentionnée à l’article 25, le 
directeur général arrête les listes électorales définitives au moins deux jours francs avant la date du scrutin. 

Néanmoins, toute personne remplissant les conditions pour être électeur qui constaterait que son nom ne 
figure pas sur la liste électorale du collège dont elle relève, peut demander au président de la section de 
vote de faire procéder à son inscription, y compris le jour de scrutin. En l’absence de demande effectuée 
au plus tard le jour du scrutin, elle ne peut plus contester son absence d’inscription sur la liste électorale. 

ARTICLE 50 : CONSTITUTION DES BUREAUX DE VOTE 

Un bureau de vote est constitué pour chaque collège. Il comporte un président et au moins deux 
assesseurs non candidats et nommés par le directeur général de l'école. 

Les membres de chaque bureau s’assurent que les urnes sont vides et les ferment à clé avant l’ouverture 
du scrutin. 

Les enveloppes électorales et les bulletins de vote sont placés, dans chaque bureau, à la disposition des 
électeurs sous la responsabilité du président du bureau de vote. Les membres de la commission de 
contrôle des opérations électorales ont accès à tout moment à chaque bureau de vote. 

ARTICLE 51 : VOTE PAR CORRESPONDANCE ET PAR PROCEDURE EXCEPTIONNELLE 

Les électeurs qui n’exercent pas leurs fonctions au siège du bureau de vote peuvent voter par 
correspondance. 
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Il en est de même pour les personnels et les usagers en position d’absence régulièrement autorisée ou 
empêchés de se rendre au bureau de vote le jour du scrutin. 

Le vote par procuration n’est pas autorisé. 

Les électeurs sont admis à voter par correspondance dans les conditions suivantes : 

Le service ressources humaines adresse les bulletins de vote et les enveloppes nécessaires aux intéressés 
entre quinze et dix jours avant la date de scrutin. 

L'électeur insère son ou ses bulletins de vote dans une première enveloppe (dite « enveloppe n°1 ») qu'il 
ne cachette pas et qui ne doit porter aucune indication permettant d'en déterminer l'origine. Il place cette 
enveloppe n° 1 dans une seconde enveloppe (dite « enveloppe n°2 ») qu'il cachette et sur laquelle il appose 
sa signature et porte lisiblement ses nom et prénom, son collège électoral et la mention de la nature du 
scrutin. 

Il place enfin cette enveloppe n°2 dans une troisième enveloppe (dite « enveloppe n°3 ») affranchie et 
libellée à l'intention du bureau de vote auquel il est attaché. Le vote par correspondance a lieu 
obligatoirement par voie postale oblitérée en l’expédiant à l’adresse déjà mentionnée sur l’enveloppe n°3. 

Ce pli doit parvenir au bureau de vote compétent au plus tard le jour du scrutin et avant sa clôture. 

En cas d’indisponibilité justifiée le jour du vote et passé le délai de vote par correspondance, l’agent peut 
voter selon la procédure exceptionnelle. Cette procédure consiste à déposer son vote sous la forme définie 
pour le vote par correspondance et en présence de deux témoins auprès du chef du service des ressources 
humaines ou de son suppléant. 

Lors du dépouillement, le président du bureau de vote ouvre l'enveloppe portant le nom et la signature du 
votant, vérifie son inscription sur la liste électorale, émarge la liste électorale à la place de l’électeur et 
dépose dans l'urne l'enveloppe contenant le bulletin de vote. 

CHAPITRE III : CONDITIONS D’ÉLIGIBILITÉ 

ARTICLE 52 : PERSONNEL ÉLIGIBLE 

Sont éligibles au sein du collège dont ils sont membres tous les électeurs régulièrement inscrits sur les 
listes électorales à l'exception de l'agent comptable. Ne peuvent cependant être élus dans un conseil que 
des personnes n’y siégeant pas ès-qualité. 

CHAPITRE IV : DÉROULEMENT ET RÉGULARITÉ DU SCRUTIN 

ARTICLE 53 : DÉPÔT DE CANDIDATURE 

Le dépôt de listes de candidature est obligatoire. Les candidatures sont présentées par liste de candidats 
en indiquant l’ordre d’élection et doivent être accompagnées de l’original de la déclaration individuelle de 
candidature signée par chaque candidat. La déclaration de candidature doit être signée sous peine 
d’irrecevabilité. Les candidatures pour l’ensemble des collèges comportent des suppléants. Le nombre 
maximum de candidats par liste est égal au double du nombre de sièges de titulaires à pourvoir. 

Chaque liste doit comporter le nom d’un délégué, qui est également candidat, afin de représenter la liste 
au sein de la commission de contrôle des opérations électorales. Il peut être fait mention le cas échéant 
des organisations syndicales ou de(s) soutien(s) dont ils bénéficient sur leurs déclarations de candidature 
et sur leurs programmes. Les mêmes précisions figurent sur les bulletins de vote. 

Les listes peuvent être incomplètes. 

Si le scrutin est uninominal, les candidatures sont présentées individuellement. 

Les candidatures doivent être adressées au service des affaires juridiques par lettre recommandée avec 
accusé de réception ou déposées dans une enveloppe cachetée portant la mention ELECTION. 

Le service des affaires juridiques accuse réception des candidatures en délivrant un récépissé. S’il est 
constaté l’inéligibilité d’un candidat, le service des affaires juridiques demande qu’un autre candidat soit 
substitué au candidat inéligible dans un délai maximum de deux jours francs à compter de l’information du 
délégué de liste concerné. A l’expiration de ce délai, le directeur général rejette, par décision motivée, les 
listes de candidatures inéligibles. 

La date limite de dépôt des candidatures est de 20 jours avant la date du scrutin. La rectification des listes 
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de candidats peut intervenir dans un délai maximum de deux jours francs à compter de l’information du 
délégué de liste concernée. 

ARTICLE 54 : BULLETINS DE VOTE 

Les bulletins de vote et les enveloppes sont établis par l'École de l’air et de l’espace. Sur chaque bulletin, 
il ne peut être porté d'autre mention que les prénom et nom du candidat ou des candidats ainsi que de son 
ou de leurs suppléants, le statut des candidats et de leurs suppléants, la dénomination du collège, la 
désignation, la date du scrutin et l’éventuelle appartenance syndicale ou soutien. Le panachage n’est pas 
possible. 

Pour chaque collège, les listes de candidats sont affichées par ordre de dépôt chronologique auprès du 
service des affaires juridiques au moins quatre jours francs avant la date du scrutin dans des lieux 
accessibles à tous les personnels et étudiants de l'école. 

ARTICLE 55 : PROPAGANDE ÉLECTORALE 

Pendant la durée du scrutin, toute propagande est interdite à l'intérieur des salles où sont installés les 
bureaux de vote. 

ARTICLE 56 : LISTE D’ÉMARGEMENT 

Pendant toute la durée des opérations électorales, une copie de la liste électorale certifiée par le président 
de la commission de contrôle des opérations électorales reste déposée sur la table à laquelle siègent les 
membres du bureau de vote. 

Cette copie constitue la liste d'émargement. 

ARTICLE 57 : MODALITÉS DE VOTE 

L’électeur se présente au bureau de vote. Il justifie de son identité auprès du président du bureau de vote 
ou de l’un des membres du bureau. Afin de garantir la confidentialité du vote, l’électeur prend au moins 
deux bulletins de vote et une enveloppe et se rend seul dans un isoloir. Dans le cas où un seul bulletin est 
proposé, il pourra ne prendre qu’un seul bulletin. Le passage par l'isoloir est obligatoire. Il dépose ensuite 
dans l’urne, après y avoir été autorisé, l’enveloppe contenant son bulletin de vote puis émarge la liste 
électorale. 

En cas de difficultés, le président du bureau de vote informe le président de la section de vote qui adopte 
les mesures conservatoires nécessaires. 

Toutes les décisions prises par ce dernier sont motivées et doivent être inscrites au procès-verbal. 

ARTICLE 58 : VOTE NUL 

Sont considérés comme nuls : 
- les bulletins comprenant des noms de personnes n'ayant pas fait acte de candidature ; 
- les bulletins dans lesquels les votants se sont fait reconnaître ; 
- les bulletins trouvés dans l’urne sans enveloppe ou dans des enveloppes non réglementaires ; 
- les bulletins ou enveloppes portant des signes intérieurs ou extérieurs de reconnaissance ; 
- les bulletins écrits sur un papier d’une couleur différente de celle qui a été retenue pour le collège ; 
- les enveloppes comportant plusieurs bulletins de listes différentes ; 
- Les bulletins blancs. 

La nullité d’un vote est constatée par les membres du bureau de vote qui, en dehors du cas des bulletins 
blancs, s’attachera à déterminer si l’irrégularité est de nature à porter à la sincérité du scrutin. 

Ainsi, si une enveloppe contient plusieurs bulletins de la même liste, le vote n’est pas considéré comme 
nul mais le décompte n’enregistre qu’un seul bulletin. 

Les signes de reconnaissance provoquant la nullité d’un bulletin doivent être volontaires et ne pas résulter 
d’un accident (tache, déchirure). 

ARTICLE 59 : DÉPOUILLEMENT DES VOTES 

Les bureaux de vote sont ouverts pendant une tranche horaire comprise entre 3 et 6 heures consécutives, 
après avis de la commission de contrôle des opérations électorales. Le nombre d’électeurs inscrits 
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constitue un critère d’appréciation pour la décision d’ouverture de chaque bureau de vote. 

A l’issue du temps d’ouverture défini par le présent règlement, le président de chaque bureau déclare le 
scrutin clos. Les électeurs présents dans la salle de vote mais qui n’ont pas encore eu le temps de voter 
peuvent le faire. Les agents non présents dans la salle au moment de la clôture du scrutin ne sont pas 
autorisés à voter. 

Le président du bureau de vote désigne parmi les électeurs n’appartenant pas à l’un des bureaux au moins 
deux scrutateurs chargés de vérifier la validité du dépouillement. 

Le dépouillement est public. Il a lieu dès la clôture du scrutin. Un électeur non scrutateur ne peut pas 
consulter l’intégralité des listes d’émargement qui permettent d’identifier les électeurs ayant pris part au 
vote. En revanche, tout électeur peut consulter un extrait de la liste d’émargement comportant l’ensemble 
des informations le concernant. 

Le nombre d'enveloppes est vérifié dès l'ouverture de l'urne. S'il est différent de celui des émargements, il 
en est fait mention au procès-verbal. 

Les bulletins blancs et nuls sont annexés au procès-verbal ainsi que les enveloppes non réglementaires et 
contresignés par les membres du bureau de vote. Chacun des bulletins annexés doit porter mention des 
causes de son annexion. 

Les membres de la commission de contrôle des opérations électorales ont accès à tout moment aux 
opérations de dépouillement. 

A l'issue des opérations électorales, le président de chaque bureau de vote dresse un procès-verbal qui 
est remis au président de la commission de contrôle des opérations électorales. Le procès-verbal doit faire 
apparaître : 

- le conseil concerné ; 
- le collège ; 
- le nombre de candidats à élire ; 
- le nombre d’électeurs inscrits ; 
- le nombre de votants (décompte des émargements) ; 
- le nombre de votes blancs ou nuls ; 
- le nombre d’enveloppes ; 
- le nombre de suffrages exprimés. 

Les réclamations éventuelles des électeurs ou représentants des listes de candidats sur le déroulement 
des opérations électorales figurent en annexe du procès-verbal. 

ARTICLE 60 : ATTRIBUTION DES SIÈGES 

Le nombre de voix attribuées à chaque liste est égal au nombre de bulletins recueillis par chacune d’elles. 

Le nombre de suffrages exprimés est constitué de la somme des voix recueillies par l’ensemble des listes, 
décompte fait des votes blancs ou nuls. Le nombre de suffrages exprimés doit être égal au nombre de 
votants moins le nombre des bulletins blancs ou nuls. 

L’élection s’effectue au scrutin de liste à un tour, avec représentation proportionnelle au plus fort reste, 
sans panachage. 

Calcul du quotient électoral : 

C’est le nombre total de suffrages exprimés, divisé par le nombre de sièges à pourvoir. Pour l’élection des 
représentants des étudiants, le quotient électoral est égal au nombre total de suffrages exprimés, divisé 
par le nombre de sièges de membres titulaires à pourvoir. 

Répartition des sièges : 

On attribue à chaque liste autant de sièges que le nombre de ses suffrages contient de fois le quotient 
électoral. 

Attribution des sièges non répartis par application du quotient électoral : 

On regarde le nombre de voix restant à chaque liste, après déduction du nombre de voix correspondant au 
produit du quotient électoral par le nombre de sièges attribués à la liste. On attribue successivement les 
sièges aux listes ayant les plus fort restes. 
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Cas d’une liste qui a obtenu moins de voix que le quotient électoral : 

Elle n’a naturellement pas de siège lors de la première répartition de ceux-ci mais peut éventuellement en 
obtenir lors de la comparaison des restes. Son reste correspond au nombre de voix qu’elle a recueilli. 

Cas où plusieurs listes ont le même reste : 

Le siège revient à la liste ayant obtenu le plus grand nombre de suffrages. Si les listes en cause ont recueilli 
le même nombre de suffrages, le siège est attribué au plus jeune des candidats susceptibles d’être 
proclamés élus (Code de l’Education, article L 719-1 6°) 

Cas d’une liste qui obtient plus de sièges qu’elle ne présente de candidats : 

Les sièges excédentaires ne sont pas attribués. Il faut alors procéder à une élection partielle. 

Cas du scrutin uninominal avec égalité des voix entre deux candidats : 

Le candidat le plus jeune est déclaré élu. 

Répartition des sièges entre les candidats, à l’intérieur d’une même liste : 

L’ordre d’attribution des sièges suit l’ordre de présentation des listes. 

Exemple de calcul pour un scrutin de liste à un tour, avec représentation proportionnelle au plus fort reste 

5 sièges sont à pourvoir Suffrages exprimés : 200 
4 listes sont en présence et ont obtenu respectivement Liste A : 86 voix 
Liste B : 56 voix Liste C : 38 voix Liste D : 20 voix 
Quotient électoral : 200/5 = 40 

Attribution des sièges au quotient Liste A : 86/40 = 2.15 soit 2 sièges Liste B : 56/40 = 1.40 soit 1 siège 
Liste C : 38/40 = 0.95 soit 0 siège Liste D : 20/40 = 0.5 soit 0 siège 

Attribution des sièges restants au plus fort reste Liste A : 86 – (2x40) = 6 
Liste B : 56 -40 = 16 
Liste C : 38 soit 1 siège Liste D : 20 soit 1 siège 
Les listes C et D, qui ont le plus fort reste, se voient attribuer les sièges restants au final, 
Liste A : 2 sièges Liste B : 1 siège Liste C : 1 siège Liste D : 1 siège 

ARTICLE 61 : PROCLAMATION DES RÉSULTATS 

La commission de contrôle des opérations électorales proclame les résultats du scrutin dans les trois jours 
suivant la fin des opérations électorales. Les résultats sont immédiatement affichés dans les locaux de 
l'École et transmis par voie électronique. 

Un recours préalable peut être exercé dans les cinq jours suivant l'affichage des résultats auprès du directeur 
général qui en délivre le récépissé et statue dans les huit jours. 

Les dispositions de l’article D. 719-40 du code de l’éducation concernant les recours devant le juge administratif 
s’appliquent. 

ARTICLE 62 : TABLEAU DE RÉPARTITION DES REPRÉSENTANTS 

Les différents collèges voteront pour les élections des représentants au CA, CEA et CR selon le tableau 
suivant : 

 

Collège CA CEA 

2 
enseignem
ent ou 
recherche 

1 
civil 

1 
étudiant 

4 
enseignem
ent ou 
recherche 

1 

civil 

1 
étudiant 

A X      

B 
 

X 
  

X 
 

C 
  

X 
  X 

G 
   X   
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Collège CR 

2 PU ou McF HDR 
enseignement ou 
recherche 

1 
docteur 
enseignement ou 
recherche 

1 
doctorant 
contractuel 

1 
civil 

D X    

E 
 

X 
  

F 
  

X 
 

B 
   

X 

 

CHAPITRE V : CONTRÔLE DES OPERATIONS ÉLECTORALES 

ARTICLE 63 : COMMISSION DE CONTRÔLE DES OPERATIONS ÉLECTORALES 

Lors de chaque scrutin, il est institué dans l'École une commission de contrôle des opérations électorales 
composée d'un président et son suppléant, de deux assesseurs et des délégués de listes déposées pour ce 
scrutin. Le directeur général de l'École de l’air et de l’espace désigne le président, son suppléant et les deux 
assesseurs parmi le personnel n’étant pas candidat. 

La commission doit être consultée sur le nombre de bureaux de vote et leurs horaires d’ouverture. 

La commission de contrôle des opérations électorales exerce les attributions prévues par les articles 60 et 62. 
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HISTORIQUE DES VERSIONS MODIFIÉES 
 

Numéro de 
modification 

Articles modifiés - Objet Date de l’adoption par le 
CA 

N°1 Article 10.5 – Référent mixité -égalité (insertion) Article 16 –
CHSCT (modification) 

CA du 7 juillet 2020 

N°2 Article 49 – vote électronique CA du 25 juin 2021 

N°3 Actualisation des appellations (insertion du nouveau logo et 
le mot « espace » dans le nom de l’école, mise à jour des 
appellations dans l’article 12.2 concernant l’organisation de 
la DGFM) 
Article 10.6 – référent laïcité (insertion) 

CA du 25 novembre 2021 

N°4 Article 10.7 – référent handicap (insertion)  
Art 38 – modification + insertion d’un article 38.bis 
concernant des dispositions spécifiques relatives aux 
stagiaires de la formation professionnelle continue 

 CA du 22 septembre 2022 

N° 5 Article 14 - DS - libellés SSIC et BIP 
Article 23 – Charte informatique 

CA du 24 novembre 2022 

N°6 Article 54 – Dépôt de candidature 
Article 55 – Bulletins de vote 
Ajout de la Charte sur la propriété intellectuelle (annexe 2) 

CA du 09 juillet 2024 

N°7 Revue globale du document CA du 17 juillet 2025 

 


